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Le terme biodiversité, créé dans les années huitante,
désigne la diversité du monde vivant. Très répandue à
l’heure actuelle, cette notion est comprise de diffé-
rentes manières selon le contexte. Pour le consomma-
teur, la biodiversité en viticulture est généralement
synonyme d’images de vignobles verts, de multitudes
d’insectes, de plantes rares, de paysages fleuris, de
nature préservée et s’intègre dans un concept de cul-
ture biologique.

En réalité, la vigne est une monoculture. Les ceps
sont plantés de manière uniforme en ligne, ce qui
semble être en contradiction avec la notion de biodi-
versité. Le viticulteur vise en priorité une production
de raisins de qualité à haute valeur ajoutée qui lui
permette d’assurer la pérennité de son entreprise.
Pour certains, la biodiversité est assurée par un vi-
gnoble enherbé. Dans des conditions de faible hygro-
métrie, la présence d’herbe dans les vignes représente
un effort particulier, ce qui n’est pas le cas dans des
conditions bien arrosées. L’enherbement constitue
certes un pas vers la diversité biologique mais peut,
selon sa gestion, être mono-spécifique et ne pas cor-
respondre à une vraie biodiversité. La diversité de
l’écosystème viticole concerne tout l’environnement
du vignoble et doit être conciliée avec les impératifs
de la production. Dans ce contexte, la production in-
tégrée, introduite en Suisse dans les années septante
par nos prédécesseurs, s’est largement préoccupée de
ces aspects en considérant l’environnement viticole
dans son ensemble. Ce concept global reste plus que
jamais d’actualité. Le label de production intégrée
Vinatura (Vitiswiss) garantit une biodiversité maxi-
male du vignoble et de ses alentours par des mesures
culturales adaptées.

Par la biodiversité, on souhaite généralement remédier
à l’érosion des ressources génétiques indispensables
au maintien des espèces et à la création variétale. Les
objectifs du programme de sélection viticole de la sta-
tion de recherche Agroscope Changins-Wädenswil
ACW sont de prospecter, de sauvegarder et de conser-
ver la diversité apparue au cours des siècles par
mutations successives à l’intérieur des variétés clas-
siques. Cette sauvegarde de la biodiversité existante

sert à sélectionner des clones intéressants par leurs
caractéristiques agronomiques et œnologiques pour
les mettre à disposition de la pratique. En parallèle,
les actions coordonnées par la Commission pour la
conservation des plantes cultivées (CPC), dont le
siège se trouve à ACW, permettent d’établir un inven-
taire national des variétés présentes sur le territoire,
de les répertorier dans une base de données et de
connaître leur lieu de conservation. Ces actions ont
déjà permis de mettre la main sur des raretés qui peu-
vent être utilisées en sélection pour améliorer les phé-
notypes actuels. ACW est en charge du conservatoire
national qui comporte actuellement 483 accessions
différentes. En utilisant ces ressources génétiques pour
créer de nouveaux cépages, de la biodiversité est
créée. Le programme de métissage de Vitis vinifera
en cours à ACW est déjà riche de réels succès, qui ont
pour noms Gamaret, Garanoir, Diolinoir, Galotta,
Charmont, Doral ou Carminoir. Ces cépages sont ap-
préciés au-delà de nos frontières, puisque la France a
récemment inscrit le Gamaret dans son assortiment
national. Actuellement, la sélection met l’accent sur
la résistance aux maladies fongiques en vue de dimi-
nuer les intrants, tout en gardant une qualité organo-
leptique similaire à celle des vins actuels.

De la biodiversité environnementale des vignobles à
la création de la biodiversité viticole par l’utilisation
des ressources génétiques, ACW se soucie de l’avenir
des générations futures. Son Guide phytosanitaire
s’inscrit parfaitement dans le contexte de la pro-
duction intégrée et propose des solutions novatrices,
comme le dosage des fongicides en fonction des
surfaces foliaires. Son approche globale, de l’entre-
tien du sol à la préservation de la faune auxiliaire,
garantit une production à haute valeur ajoutée pour
une biodiversité équilibrée. La monoculture devient
alors une importante source de diversité génétique et
biologique.

Olivier Viret
Station de recherche

Agroscope Changins-Wädenswil ACW

E-mail: olivier.viret@acw.admin.ch@

7Revue suisse Vitic. Arboric. Hortic. Vol. 41 (1): 7, 2009

Biodiversité et viticulture



8

VALAIS SA ACTION de Printemps
FRÜHLINGSAKTION

Filtre tangentiel BUCHER
Location fi ltre Fr. 7–12.– par hecto

Querstromfi lter BUCHER
Miete Filter Fr. 7–12.– pro Hektoliter

Egrappeuse/Fouloir 
Abbeerer/Quetscher 

CMA Lugana 1 R     Fr. 7 999.–

Rinceuse caissettes à vendange
Entièrement en plastic Fr. 750.–

Spülgerät Weinerntekisten
Komplett Plastik Fr. 750.–

Flotation BOB 
50/70 hecto/heure Fr. 4 670.–
50/70 Hektoliter/Stunde Fr. 4 670.–

Pressoir BUCHER
XPRO 5 15 950.–
XPRO 8 21 450.–
XPRO 15 37 950.–
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Tracteur Viti-plus équipé d’un sulfateur Fischer 561H

Tracteur à roues et à chenilles hydrostatique,



GUIDE PHYTOSANITAIRE
POUR LA VITICULTURE  2009-2010 

O. Viret, Ch. Linder, W. Siegfried, H. Höhn, P. Kehrli, N. Delabays, J.-L. Spring, A. Naef, V. Zufferey

Ce guide tient compte des exigences pour les PER, le certificat VITISWISS
et des directives de l’agriculture biologique



Travail
du sol

Sol non
travaillé
(non-
culture)

Couverture organique

Sol Climat Système de culture Comportement viticole

Peu sujet Vigne basse Vigne large Vigne vigoureuse Vigne faible
Sujet à l’érosion Sec Humide et serrée ou mi-large Sensibilité à la Porte-greffe peu Remarques

à l’érosion Peu profond Pas d’irrigation pourriture, au dessé- vigoureux, sensible
Séchard Pas mécanisé Traction directe chement de la rafle à la sécheresseEntretien du sol dans l’interligne Techniques

= adapté, indiqué. = moyennement adapté. = peu adapté. Revue suisse Vitic. Arboric. Hortic. Vol. 41 (1): 12-13, 2009

CRITÈRES DE CHOIX © AMTRA / VPS

J.-L. SPRING

� Plusieurs techniques selon le but recherché
(ameublissement, enfouissement des élé-
ments fertilisants, désherbage, affaiblisse-
ment temporaire d’un gazon, préparation de
semis, protection des points de greffe): la-
bour, buttage/débuttage, bêchage, hersage,
griffage, sous-solage...

� Maintien du sol nu toute l’année ou tempo-
rairement (enherbement naturel contrôlé)
par l’utilisation d’herbicides racinaires, fo-
liaires, mixtes ou combinés (cf. p. 21).

� Epandage en surface.

� Plusieurs types de matériaux à disposition:
– paille de céréales
– paille des marais
– composts (vert, de marcs...)
– écorces

� Divers types de couverture végétale*:

– permanentes: enherbement naturel spon-
tané ou engazonnement semé (mélange
viticole: fétuques, pâturin, ray-grass,
trèfles, etc.)

– semi-permanentes: annuelles d’hiver à
ressemis spontané, potentiellement
moins concurrentielles (trèfle souterrain,
orge des rats, brome des toits)

– temporaires: annuelles, ressemées
chaque année (céréales)

*L’appréciation ci-contre se rapporte essentiellement
à des types d’enherbement permanents à dominance
de graminées.

Remarque: ces techniques peuvent être combinées selon les conditions pédo-climatiques
de la parcelle (ex.: un rang sur deux).

�
Bêchage

(photo Ph. Vautier).

�
Non-culture

sur un sol graveleux
(photo Ph. Vautier).

Epandage de paille des marais. Paille de céréales en vigne de coteau.

� Vignes buttées en hiver
(photo Ph. Vautier).

� Repousses hivernales.

� Risques d’érosion forte-
ment dépendants de la
technique et de la période
de travail, de la pente et
du type de sol.

� Réduit la profondeur
d’enracinement.

� Surtout utilisé en combi-
naison avec l’enherbe-
ment.

� Peut accroître les risques
de gel de printemps, se-
lon l’époque de travail.

� ! Exigences Pi et Bio.

� Possibilité de favoriser
une flore naturelle tem-
poraire (automne-hiver)
par le choix et la modalité
d’application des herbici-
des (cf. pp. 20-21).

� Occupation de la couche
superficielle par les raci-
nes (! herbicides racinai-
res).

� ! Exigences Pi et Bio.

� Duréede lacouverturedé-
penddesquantitésappor-
téesetdumatériauutilisé.

� Occupation de la couche
superficielle par les raci-
nes (! herbicides racinai-
res).

� Apport de m.o. et d’élé-
ments fertilisants.

� Limite l’évaporation.
� Peut accroître les risques

de gel de printemps.
� Risques d’incendie pour

les pailles (surtout pail-
les de céréales).

� Possibilités de gérer la
concurrence hydro-azo-
tée pour la vigne.

� Enrichissement du sol
en m.o.

� Favorise le maintien d’un
bon état structural des
sols. Assure une bonne
portance.

� Peut accroître les risques
de gel de printemps.
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Couverture
végétale
Enherbement
(spontané)
ou engazonnement
(semé)

�
Enherbement naturel

spontané
(photo Ph. Vautier).

��
Brome des toits, mai
2008, Martigny (VS).
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Causes possibles Investigations complémentaires Moyens de lutte envisageablesCarences Symptômes
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� Feuilles: vert pâle puis jaunes, nervures
comprises.

� Pétioles: peuvent devenir rouges.
� Rameaux: vigueur réduite.
� Grappes: coulure.
� Etendue du phénomène: généralisé à la

parcelle avec des zones plus prononcées.
� Epoque d’apparition: en général peu avant

fleur.

� Feuilles: de grande taille, vert foncé.

� Rameaux: vigueur forte, aoûtement retardé.

� Grappes: compactes, sensibles au botrytis,
dans les cas extrêmes coulure par excès de
vigueur.

� Etendue du phénomène: généralisé à la
parcelle avec des zones plus prononcées.

� Fertilisation: insuffisante, taux de MO1

faible.

� Climat: excès d’eau, froid, sécheresse.

� Entretien du sol: concurrence de l’enher-
bement, tassement, amendement orga-
nique avec C/N élevé.

� Fertilisation: excessive.

� Climat: favorable à la minéralisation de la
MO.

� Sol: excès de MO, travail du sol, chaulage
sur sols acides, riches en MO.

� Analyse de terre: granulométrie, MO,
pH.

� Diagnostic foliaire.

� Indice de formol des moûts (Chasse-
las).

� Indice chlorophyllien du feuillage
(N-Tester).

� Profil: état structural, état de décom-
position de la MO, régime hydrique.

� Analyse de terre: granulométrie, MO,
pH.

� Diagnostic foliaire.

� Indice chlorophyllien du feuillage
(N-Tester).

� Profil: état structural, régime hy-
drique.

� Court terme:
Fumure foliaire: urée, nitrate de potasse ou
préparation spécifique du commerce.
Fumure au sol: nitrate de chaux.

� Long terme:
Entretien du sol: limiter la concurrence du gazon
en vigne enherbée, localisation de l’azote sur le
rang désherbé. Plan de fumure minéral, fumure
organique, aération du sol, drainage, irrigation.

� Long terme:
Stopper apports d’azote organique et minéral,
enherber...

NUTRITION DE LA VIGNE NUTRITION DE LA VIGNE

Carence en azote

Excès d’azote

� Feuilles: décoloration puis brunissement
du pourtour, coloration brillante au départ,
enroulement en gouttière, brunissement
automnal, manifestation du phénomène sur
les jeunes feuilles au début.

� Plante: plus sensible à la sécheresse. Ra-
lentissement de l’accumulation des sucres
dans les baies.

� Etendue du phénomène: souvent généralisé
à la parcelle avec des zones plus pronon-
cées.

� Epoque d’apparition: dès floraison.

� Fertilisation: insuffisante.

� Sols: très argileux (rétrogradation), légers
(lessivage), après gros mouvements de
terre, création après prairies naturelles.

� Analyse de terre: CEC2, granulomé-
trie, K.

� Diagnostic foliaire.

� Court terme:
Fumure foliaire: nitrate de potasse ou prépa-
ration spécifique du commerce.
Fumure au sol: nitrate de potasse ou autre
engrais soluble (appliqués au pal injecteur).

� Long terme:
Fumure au sol: plan de fumure minéral.

Carence en potassium

� Feuilles:

Cépages blancs: jaunissement internervaire.

Cépages rouges: rougissement internervaire.

Manifestation de la coloration commençant
sur les feuilles du bas.

� Etendue du phénomène: généralisé à la
parcelle, plus fréquent sur jeunes vignes.

� Epoque d’apparition: en général dès fin
juillet-août; dans les cas graves, plus tôt.

� Fertilisation: insuffisante en Mg ou excès
de potassium (antagonisme), fertilisation
azotée sous forme ammoniacale.

� Climat: années humides.

� Equilibre de la plante: équilibre feuille/
fruit insuffisant, porte-greffe et cépages
sensibles.

� Enracinement: sols et techniques cultu-
rales entraînant un enracinement superfi-
ciel (dans les horizons enrichis en potasse),
jeunes vignes avec enracinement superfi-
ciel.

� Analyse de terre: K, Mg.

� Diagnostic foliaire.

� Profil cultural: enracinement.

1MO = matière organique.
2CEC = capacité d’échange des cations.

� Court terme:
Fumure foliaire: sulfate de magnésium hydraté
ou préparation spécifique du commerce (plu-
sieurs pulvérisations nécessaires).

� Long terme:
Fumure foliaire.
Fumure au sol: raisonnée K2O et Mg.

� Plante: maîtrise du rendement, adaptation du
porte-greffe.

Carence en magnésium
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NUTRITION DE LA VIGNE NUTRITION DE LA VIGNE

� Feuilles: jaunissement, nervures non com-
prises, nécroses dans les cas graves.

� Rameaux: vigueur réduite, manifestation de
la chlorose sur les jeunes feuilles ou l’extré-
mité des rameaux au début.

� Grappes: petites, jaunes, coulées.

� Cep: dépérissement dans les cas graves.

� Etendue du phénomène: souvent localisé.

� Equilibre de la plante: mauvais équilibre
feuille/fruit l’année précédente, porte-greffe
inadapté.

� Climat: excès d’eau, froid.

� Sol: calcaire, asphyxiant.

� Entretien du sol: tassement, travail du sol,
amendements organiques insuffisamment
décomposés et enfouis.

� N.B.: les carences en fer ne sont pratique-
ment jamais dues à une déficience en fer
dans le sol.

� Analyse de terre: granulométrie, MO,
pH, calcaire total et actif.

� Profil: état structural, état de décom-
position de la MO, régime hydrique.

� Plante: conduite et rendements anté-
rieurs.

� Court terme:
Fumure foliaire: préparation spécifique du
commerce, efficacité aléatoire.
Fumure au sol: chélates de fer (appliqués au
pal injecteur, surtout dans les sols lourds).
Plante: dégrappage.

� Long terme:
Fumure au sol: chélates de fer (appliqués au
pal injecteur, surtout dans les sols lourds).
Entretien du sol: aération, enherbement, drai-
nage.
Plante: favoriser un rapport feuille/fruit équili-
bré, adaptation du porte-greffe.

Carence en fer

� N.B.: les symptômes d’excès sont iden-
tiques aux symptômes de carence.

� Feuilles: déformées, petites, boursouflées,
marbrées, jaunissement en mosaïque.

� Rameaux: vigueur réduite, entre-nœuds
courts, manifestation du phénomène sur
les jeunes pousses, entre-cœurs dominants
sur la pousse principale.

� Grappes: forte coulure, déformation.

� Etendue du phénomène: souvent générali-
sé à la parcelle avec des zones plus at-
teintes.

� Epoque d’apparition: souvent déjà avant
fleur.

� Fertilisation: insuffisante, chaulage im-
portant.

� Climat: sécheresse.

� Sol: léger, filtrant (lessivage), calcaire
(blocage). Sur création après prairies, ca-
rences en bore et en potassium souvent
associées.

� Analyse de terre: bore, calcaire total,
pH.

� Diagnostic foliaire.

� Court terme:
Fumure foliaire: préparation spécifique du
commerce.
Fumure au sol (pour autant qu’une irrigation
soit possible en période sèche).

� Long terme:
Fumure foliaire: préparation spécifique du
commerce (répéter).
Fumure au sol: plan de fumure minéral et or-
ganique, attention en cas de chaulage.

Carence en bore
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� Grappes: dessèchement d’une partie ou de
la totalité des rafles, maturation interrom-
pue des parties de grappes touchées. Le
phénomène peut se manifester en plusieurs
vagues durant la période de véraison/matu-
ration. Les baies restent pauvres en sucre
et riches en acides organiques. La gravité
du problème dépend de la période d’appari-
tion des symptômes.

� Epoque d’apparition: dès la véraison.

Dessèchement
de la rafle

� Grappes:
– perte de turgescence et flétrissement des

baies dans la plupart des cas;
– retard de maturation, perturbation dans

l’accumulation des sucres ainsi que dans la
synthèse des composés colorants et aro-
matiques des baies;

– rafles restant vertes (sans nécroses);
– touche tout ou partie des ceps;
– grappes atteintes à des degrés divers (folle-

tage partiel, extrémités des grappes plus
atteintes).

� Epoque d’apparition:
– peu après la véraison;
– apparition en cours de maturation des rai-

sins (parfois tardivement).

Folletage
des grappes

Accidents physiologiques Symptômes

NUTRITION DE LA VIGNE
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� Fertilisation: excès d’azote, excès de po-
tassium, manque de magnésium.

� Climat: humide, brusques écarts climati-
ques, retours de froid marqués durant la
période de véraison.

� Equilibre de la plante: vigueur élevée,
déséquilibre au niveau de l’assimilation
des cations (K+, Ca++, Mg++).

� Cépage: sensibilité variétale (ex.: Gewürz-
traminer, Savagnin blanc et Cabernet Sau-
vignon très sensibles; Chasselas, Pinot
noir et Gamay moyennement sensibles;
Chardonnay, Garanoir et Merlot peu sen-
sibles).

� Porte-greffe: défavorisant l’absorption du
magnésium en favorisant la vigueur (SO4,
125AA et dans une moindre mesure 5BB,
5C, Fercal et 101-14 favorisent le dessè-
chement de la rafle).

� Analyse de terre: K, Mg.

� Diagnostic foliaire: risques fortement
accrus pour des taux de magnésium
dans les feuilles inférieurs à 0,2% de
la matière sèche à la véraison.

� Court terme:
Pulvérisation sur grappes: sulfate de magné-
sium hydraté dès le début de la véraison, deux
fois à dix jours d’intervalle en mouillant bien
les grappes ou préparation du commerce.

� Long terme:
Equilibre de la plante: maîtrise de la vigueur,
choix du porte-greffe.
Fertilisation: raisonner la fumure azotée, po-
tassique et magnésienne.
Entretien du sol: enherbement.

� Climat: brusques écarts climatiques (pé-
riodes pluvieuses et froides alternant avec
des périodes de forte évapotranspiration).
Années humides.

� Alimentation hydrique: sols à réserves
hydriques importantes. L’irrigation exces-
sive peut conduire à une aggravation de
cet accident.

� Equilibre de la plante: vignes vigoureuses
à fort développement foliaire et à forte
charge.

� Alimentation minérale: aucun déséqui-
libre entre le potassium, le magnésium et
le calcium constaté dans les rafles des
grappes.

� Cépages: les cépages les plus sensibles
sont le Gamay, Chasselas, Sauvignon
(blanc et gris), Diolinoir, Humagne rouge
et Cornalin.

� Porte-greffe: les porte-greffes conférant
une grande vigueur aux souches favori-
sent, en général, l’apparition du folletage
(étude en cours).

� Appréciation de la réserve hydrique
des sols (RU).

� Plante: régime hydrique, rapport
feuille-fruit.

� Pas de possibilité de lutte directe contre le
folletage.

� Méthodes de lutte indirectes:
– éviter les excès de vigueur (gestion de l’entre-

tien du sol et de la fumure, rapport feuille-fruit
équilibré, choix du porte-greffe);

– éviter les excès de charge (rapport feuille-fruit);
– éviter les excès d’alimentation en eau (gestion

de l’irrigation);
– choix de cépages peu sensibles en situation à

risque;
– pour les cépages très sensibles au folletage des

extrémités des grappes (Cornalin et Humagne
rouge), la limitation de la récolte en coupant
les grappes par la moitié permet de réduire ce
problème.

� Recherche: des études sont en cours pour
mieux comprendre les causes et les facteurs
favorisant le folletage des grappes, ainsi que les
mécanismes physiologiques liés à cet accident.

Causes possibles Investigations complémentaires Moyens de lutte envisageables

NUTRITION DE LA VIGNE
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Utilisation des principaux herbicides foliaires
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STRATÉGIES DE DÉSHERBAGE CHIMIQUE
Trois stratégies principales s’offrent au viticulteur, en fonction de l’utilisation ou non d’herbicide racinaire:

� Stratégie sans herbicide racinaire
Uniquement des herbicides foliaires, de contact ou systémiques, plusieurs applications souvent nécessaires durant la saison.

� Stratégie incluant des herbicides racinaires
2a Avant le débourrement de la vigne (en début de saison): herbicide racinaire appliqué seul ou combiné à un herbicide foliaire, suivi,

selon les besoins, d’applications d’herbicides foliaires.
2b Après le débourrement de la vigne (en cours de saison): herbicide racinaire appliqué à dose réduite en milieu de saison, seul ou combi-

né à un herbicide foliaire (mais au plus tard le 15 juin), précédé en début de saison d’une application d’herbicide foliaire et/ou racinaire,
également à dose réduite.

Ces stratégies peuvent être combinées sur une même parcelle. Par exemple: localisation d’un herbicide racinaire sous le rang et gestion de
l’interligne par des herbicides foliaires.
Le choix et la modalité d’application des herbicides doivent dans tous les cas viser à favoriser une flore naturelle temporaire en automne-hiver.

Positionnement des applications herbicides

*Voir schéma décisionnel en page suivante.

Herbicide racinaire Herbicide racinaire et foliaire combiné Herbicide foliaire

Remarques sur les applications
Positionnement

Mars Avril Mai Juin Juillet Août
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tf

ol
ia

ir
es

� Plusieurs applications nécessaires, selon le développement des adventices. Grande
flexibilité d’intervention contre les dicotylédones et les graminées annuelles en
cultures mi-hautes et hautes.

� Ne pas traiter les parties vertes de la vigne. La plus grande prudence est de mise
dans les jeunes vignes.

� Le glyphosate ne doit pas entrer en contact avec les plaies de taille durant les trois
semaines qui suivent la taille. Traitement jusqu’à fin août au plus tard. Ne pas utili-
ser dans les cultures basses (gobelets, cordons bas...).

� Les graminicides s’appliquent sur des foyers localisés.
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� Effectuer l’application en prédébourrement, soit avec l’herbicide racinaire pur, soit
combiné à un herbicide foliaire. Dans certains cas, une application antérieure de
foliaire est nécessaire pour éliminer les adventices présentes*.

� Une seule application en début de saison est souvent insuffisante seule, mais per-
met de retarder et de réduire le nombre d’applications foliaires durant la saison.

� Sur sol lourd, moins bonne efficacité car fixation par les argiles du sol.

� Technique peu respectueuse de l’environnement (augmente les risques d’érosion
et de résidus dans les eaux). L’application du dichlobénil et de la flumioxazine doit
avoir lieu au moins trois semaines avant le débourrement, mais au plus tard le
15 mars.
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� Application d’un herbicide racinaire fin mai – début juin, afin de maintenir le sol nu
durant l’été. Suffit généralement à contrôler efficacement les adventices jusqu’aux
vendanges.

� Les doses doivent être réduites en conséquence pour permettre à une végétation
hivernale de se développer en fin de saison.

� Un traitement antérieur est généralement nécessaire. Il peut être effectué soit avec
un herbicide foliaire, soit avec un racinaire à dose réduite (fractionnement) ou un
herbicide combiné.Ne pas dépasser les doses annuelles recommandées. L’applica-
tion de deux différents herbicides racinaires permet d’alterner les matières actives
en réduisant leurs doses respectives.

( )
*

*

Glufosinate
Utilisation dès la 2e année après la plantation

HERBICIDE DE CONTACT («herbicide total»): pénétration par les parties vertes uniquement. Aucun effet durable. Lors d’applications printa-
nières, l’effet est exclusivement défanant; à partir du mois d’août, la matière active peut partielllement être transportée vers les racines, ce qui
permet d’affaiblir aussi les plantes possédant des organes de réserve. Eviter le contact avec les parties vivantes de la vigne (les repousses de
la vigne peuvent toutefois être traitées jusqu’à 30 cm, à raison de 1% de produit).

Dosage: 5 l/ha; sur les vivaces difficiles à combattre, l’effet se limite à un défanage des parties traitées; des repousses réapparaissent après
quelques semaines (par exemple chiendent, potentille, véronique filiforme, ray-grass, prêle). Après la récolte (octobre/novembre), l’action dé-
fanante du Basta est très lente, mais reste néanmoins efficace contre les adventices annuelles. L’ajout de Genapol (0,5 l/ha) augmente la rapi-
dité d’action. A la boille à dos, compter un volume de 0,5%, avec 0,05% de Genapol.

Glyphosate
Utilisation: dès la 2e année; après la plantation, veiller à ne pas toucher les feuilles de la vigne lors d’application tardive (dès fin juin)

HERBICIDE FOLIAIRE SYSTÉMIQUE («herbicide total»): pénétration par les parties vertes uniquement. L’herbicide est transporté jusqu’aux ra-
cines. Les plantes traitées doivent rester sèches pendant au moins 6 h après le traitement (ni pluie, ni rosée). En conditions favorables, la ma-
tière active est mieux transportée vers les racines, c’est pourquoi l’action du glyphosate est souvent insuffisante durant les longues périodes
de sécheresse en été. N’appliquer qu’avec une faible quantité d’eau (300-500 l/ha). Un ajout de sulfate d’ammoniaque (10 kg/ha) peut s’avérer
utile en conditions défavorables (forte rosée, pluie imprévue).

Dosage (pour les préparations avec 360 g/l de glyphosate, adapter le dosage des autres formulations conformément aux conditions d’applica-
tion): graminées (y compris chiendent) et adventices annuelles: 2-3 l/ha; vivaces: 4-10 l/ha. Avec la boille à dos, à 1% contre les graminées et
les adventices annuelles, à 2% contre les vivaces. Contre les espèces difficiles à combattre (autres que les épilobes), l’efficacité peut être amé-
liorée par des applications séquentielles (splitting) (3 l/ha en mai, 7 l/ha environ un mois plus tard). L’application répétée de glyphosate seul
peut provoquer une rapide et forte extension des épilobes.

Utilisation optimale et positionnement des herbicides racinaires

*Herbicide foliaire de contact 
ou systémique puis racinaire

Selon les adventices présentes:

% de couverture du sol à estimer visuellement

*Appliquer les herbicides racinaires sur des sols aussi propres
 que possible (idéalement 3-4 semaines après application
 de l’herbicide foliaire)

Adventices
présentes

oui

non

Adventices 
annuelles

Adventices
vivaces

< 30% de couverture
du sol

> 30% de couverture
du sol

> 30% de couverture
du sol

< 30% de couverture
du sol

Herbicide à action racinaire pur

Préparation combinée herbicide 
racinaire + foliaire de contact ou 
systémique

Préparation combinée racinaire 
+ foliaire systémique

*Herbicide foliaire systémique
puis racinaire
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CHIKARA 25 WG + Exell

ALCE

Plus performant,
plus rapide, 
plus sûr!

Le mélange éprouvé pour des traitements souples

En mélange avec Roundup Max, la solution complète
à action à la fois foliaire et racinaire

Désherbants sans compromis

Stähler Suisse SA, 4800 Zofingen 
Tél. 062 746 80 00, Fax 062 746 80 08
www.staehler.ch 

Alce contient de la Terbuthylazine, du
Diuron et du Glyphosate.
Roundup Max contient du Glyphosate
Chikara contient du Flazasulfuron.
Veuillez respecter les recommandations
de danger sur l’emballage.
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APPLICATION DES PRODUITS ANTIPARASITAIRES
Quantité d’eau nécessaire (l/ha) en fonction des stades phénologiques et du type de pulvérisateur

O. VIRET, W. SIEGFRIEDRevue suisse Vitic. Arboric. Hortic. Vol. 41 (1): 23-25, 2009

Types de
pulvérisateurs

TRAITEMENT
D’HIVER

Stades A-C

00-09

ROUGEOT
Stades E-F
11-13

1er PRÉ-
FLORAL

Stade G

53

2e PRÉ-
FLORAL

Stade H

55

FLORAL
Stade I

61-69

POST-
FLORAL

Stade J

71-73

ZONE DES
GRAPPES

Stade M

81-85

Pulvérisateur à jet projeté – BASE DE CALCUL – Rampe et boille à dos (5-20 bars)
Les concentrations homologuées et indi-
quées sur les emballages des produits
phytosanitaires (en % ou en kg ou en l/ha)
se réfèrent aux volumes d’eau mentionnés
dans cette ligne pour la quantité de pro-
duit nécessaire par ha.

800
Exemple
pour

un produit
homologué
à 0,1%:

0,8 kg/ha

600
Exemple
pour

un produit
homologué
à 0,1%:

0,6 kg/ha

800
Exemple
pour

un produit
homologué
à 0,1%:

0,8 kg/ha

1000
Exemple
pour

un produit
homologué
à 0,1%:

1,0 kg/ha

1200
Exemple
pour

un produit
homologué
à 0,1%:

1,2 kg/ha

1600
Exemple
pour

un produit
homologué
à 0,1%:

1,6 kg/ha

1200
Exemple
pour

un produit
homologué
à 0,1%:

1,2 kg/ha

Pulvérisateurs à pression et à jet porté – Turbodiffuseur et atomiseur à dos
Selon les buses et le type de pulvérisateur utili-
sés, les volumes d’eau indiqués peuvent varier.
La quantité de produit à utiliser en % se
calcule selon les volumes indiqués dans la
colonne première ligne (base de calcul),
ce qui correspond à une concentration de
4 fois des produits.

Pas
approprié

150
Exemple
pour

un produit
homologué
à 0,1%:

0,6 kg/ha

200
Exemple
pour

un produit
homologué
à 0,1%:

0,8 kg/ha

250
Exemple
pour

un produit
homologué
à 0,1%:

1,0 kg/ha

300
Exemple
pour

un produit
homologué
à 0,1%:

1,2 kg/ha

400
Exemple
pour

un produit
homologué
à 0,1%:

1,6 kg/ha

300
Exemple
pour

un produit
homologué
à 0,1%:

1,2 kg/ha

Pulvérisateur pneumatique – Traitement face par face
Selon les buses et le type de pulvérisateur utili-
sés, les volumes d’eau indiqués peuvent varier.
La quantité de produit à utiliser en % se
calcule sur les volumes indiqués dans
la première
ligne (base
de calcul).

Pas
approprié

(50)-100
Exemple
pour

un produit
homologué
à 0,1%:

0,6 kg/ha

100-150
Exemple
pour

un produit
homologué
à 0,1%:

0,8 kg/ha

150-200
Exemple
pour

un produit
homologué
à 0,1%:

1,0 kg/ha

150-200
Exemple
pour

un produit
homologué
à 0,1%:

1,2 kg/ha

200-250
Exemple
pour

un produit
homologué
à 0,1%:

1,6 kg/ha

150-200
Exemple
pour

un produit
homologué
à 0,1%:

1,2 kg/ha

Pulvérisateur à jet projeté – Gun (environ 40 bars)
Les applications au gun sont surtout utilisées
dans les parcelles escarpées. La répartition de
la bouillie est irrégulière et les pertes par ruis-
sellement sont importantes.

Pas
approprié

1000
Exemple
pour

un produit
homologué
à 0,1%:

1,0 kg/ha

1200
Exemple
pour

un produit
homologué
à 0,1%:

1,2 kg/ha

1500
Exemple
pour

un produit
homologué
à 0,1%:

1,5 kg/ha

1800
Exemple
pour

un produit
homologué
à 0,1%:

1,8 kg/ha

2000
Exemple
pour

un produit
homologué
à 0,1%:

2,0 kg/ha

Pas
approprié



DÉBIT DES BUSES EN FONCTION DE LA PRESSION
Le débit de chaque buse doit être mesuré avec un cylindre gradué ou un débitmètre

Plage de pression optimale

Albuz-80°-buses à jet plat API (selon code couleur ISO)

 *No buse Couleur 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 18 20

80015 vert 0,7 0,8 0,8 0,9 1,0 1,0 1,1 1,1 1,2 1,2 1,3 1,3 1,4 1,4 1,5
8002 jaune 0,9 1,0 1,1 1,2 1,3 1,4 1,5 1,5 1,6 1,7 1,7 1,8 1,8 2,0 2,1
8003 bleu 1,4 1,5 1,7 1,8 1,9 2,0 2,2 2,3 2,4 2,5 2,5 2,6 2,7 2,9 3,0
8004 rouge 1,8 2,0 2,2 2,4 2,6 2,7 2,9 3,0 3,2 3,3 3,4 3,5 3,6 3,9 4,1

Teejet-80°-buses à jet plat *VK
*No buse Couleur 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 18 20

8001  orange 0,5 0,5 0,6 0,6 0,7 0,7 0,7 0,8 0,8 0,8 0,9 0,9 0,9 1,0 1,0
80015 vert 0,7 0,8 0,8 0,9 1,0 1,0 1,1 1,1 1,2 1,2 1,3 1,3 1,4 1,4 1,5
8002 jaune 0,9 1,0 1,1 1,2 1,3 1,4 1,5 1,5 1,6 1,7 1,7 1,8 1,8 2,0 2,1
8003 bleu 1,4 1,5 1,7 1,8 1,9 2,0 2,2 2,3 2,4 2,5 2,5 2,6 2,7 2,9 3,0
8004 rouge 1,8 2,0 2,2 2,4 2,6 2,7 2,9 3,0 3,2 3,3 3,4 3,5 3,6 3,9 4,1
8005 brun 2,3 2,6 2,8 3,0 3,2 3,4 3,6 3,8 4,0 4,1 4,3 4,4 4,6 4,8 5,1
8006 gris 2,7 3,4 3,6 3,9 4,1 4,5 4,9 5,1 5,3 5,5 5,8 6,1

Teejet-buses à turbulence TX*VK New Style
*No buse Couleur 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 18 20

 800050 lilas 0,2 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,5
 800067 olive 0,3 0,3 0,4 0,4 0,4 0,4 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,6 0,6 0,6 0,6

 8001 orange 0,5 0,5 0,5 0,6 0,6 0,7 0,7 0,7 0,7 0,8 0,8 0,8 0,8 0,9 0,9
 80015 vert 0,7 0,8 0,8 0,9 0,9 1,0 1,1 1,1 1,2 1,2 1,2 1,3 1,3 1,4 1,5
 8002 jaune 0,9 1,0 1,1 1,2 1,3 1,3 1,4 1,5 1,5 1,6 1,7 1,7 1,8 1,9 2,0
 8003 bleu 1,4 1,5 1,7 1,8 1,9 2,0 2,2 2,3 2,4 2,5 2,5 2,6 2,7 2,9 3,0
 8004  rouge 1,8 2,2 2,4 2,6 2,7 3,0 3,3 3,4 3,6 3,6 3,8 4,0

Buses anti-dérive à injection d’air pression optimale 10-16 bars
TurboDrop buses à injection d’air, jet plat AVI 80 (80 = angle de 80°)
Distribution: Ulrich Wyss, Bützberg, tél. 062 963 14 10; wysspumpen@bluewin.ch
Lechler buses à injection d’air, jet plat ID 90 (90 = angle de 90°)
Distribution: Franz Kuhn, Dintikon, tél. 056 624 30 20; franz.kuhn@gm x.ch

 *No buse Couleur 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 18 20
01 orange 0,5 0,6 0,6 0,7 0,7 0,7 0,8 0,8 0,8 0,9 0,9 0,9 1,0 1,0

015 vert 0,8 0,9 0,9 1,0 1,0 1,1 1,2 1,2 1,3 1,3 1,3 1,4 1,5 1,6
02 jaune 1,0 1,1 1,2 1,3 1,4 1,5 1,5 1,6 1,7 1,7 1,8 1,9 2,0 2,1

3,1

4,83,1 4,3

2,0 2,9

= Débit identique pour types de buses différents (même numéro) à pression identique
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Dosage des produits phytosanitaires adapté aux surfaces foliaires
Principe
Le dosage des produits phytosanitaires est déterminant pour garan-
tir la meilleure efficacité possible de la lutte contre les maladies fon-
giques et les ravageurs. Dans la pratique, le calcul de la dose est
sujet à interprétation et peut être une importante source d’erreur en
relation avec les densités de plantation. Depuis 2005, un système
d’adaptation des doses aux surfaces foliaires a été développé (Viret
et al., 2005; Siegfried et al., 2005; 2007) pour corriger la quantité
des produits phytosanitaires selon le volume de la culture. L’eau est
le support du produit, elle transporte la matière active sur le végétal.
Les volumes d’eau peuvent varier en fonction du type de pulvérisa-
teur; par contre, pour garantir la meilleure efficacité possible, la
quantité de matière active déposée par unité de surface foliaire doit
être identique durant toute la saison. La variable qui détermine la
dose est la surface foliaire à traiter. Celle-ci varie selon le système
de conduite de la vigne, la densité de plantation et la période d’ap-
plication. La surface foliaire à traiter est estimée indirectement par
la mesure du volume foliaire. Le système proposé permet une adap-
tation de la dose suivant précisément la courbe de croissance de la
vigne, contrairement à l’adaptation linéaire liée aux stades phénolo-
giques. Le bilan de quatre années d’expérimentations pratiques
montre que ce nouveau système de dosage permet de réduire 15 à
20% de la quantité de produits phytosanitaires.

Conditions d’application
Actuellement, le dosage des produits phytosanitaires peut être cal-
culé en fonction de la phénologie ou de la surface foliaire. Pour les
PER, la référence reste l’adaptation à la phénologie. Le nouveau

Pour faciliter la tâche de l’utilisateur, un module interactif a été dé-
veloppé sur le site Internet www.agrometeo.ch. Celui-ci permet d’in-
tégrer les paramètres culturaux et de calculer précisément la dose
à appliquer après avoir choisi les produits phytosanitaires désirés
(rubrique viticulture, dosage adapté).

� Avant chaque traitement, mesurer la hauteur (H) et la largeur (L)
de la haie foliaire à plusieurs endroits (au moins cinq mesures)
et établir une moyenne. La distance interligne est en général
connue, elle détermine la densité de plantes par hectare.

� Choisir le produit phytosanitaire sur la base des indexes d’ACW
en choisissant la concentration d’utilisation en % ou en kg, L/ha
(par exemple 0,125%) dans le menu déroulant. En intégrant la
surface de la parcelle à traiter, la quantité exacte de produit appa-
raît à l’écran. Le calcul est possible pour trois différents produits.

� Peser ou mesurer le produit (arrondir les quantités calculées) et
préparer la bouillie. La quantité d’eau utilisée par hectare dépend
du type de pulvérisateur (voir p. 23).

Marche à suivre
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Hauteur
Largeur

Distance interligne

Volume foliaire (m3/ha) = hauteur (m) × largeur (m) × 10 000 m2

Distance interligne (m)

Module de calcul des volumes foliaires et des doses de produits sur www.agrometeo.ch

système figure comme «effort particulier» pour l’obtention du certi-
ficat Vinatura, afin d’encourager les viticulteurs à expérimenter la
méthode. Les résultats actuels sont encourageants. Toutefois, de
par sa précision, le nouveau système implique une technique d’ap-
plication irréprochable. Il s’adapte à tous les modes de conduite pa-
lissés (Guyot basse, mi-haute, cordon permanent). Par contre, il
n’est pas applicable au Gobelet, à la lyre ou à d’autres systèmes de
taille. Seuls les pulvérisateurs tractés ou portés parfaitement ré-
glables s’y prêtent (turbodiffuseurs, pneumatiques, atomiseurs à
dos, rampes). Les traitements à haut volume d’eau, comme le gun,
ne peuvent pas être considérés dans cette démarche.
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RÉGLAGE DU PULVÉRISATEUR
Dans le cadre de l’Ordonnance sur les paiements directs (PER), les producteurs sont invités à soumettre les pulvérisateurs à un contrôle au
moins une fois tous les quatre ans, en plus de l’étalonnage annuel recommandé qui peut se faire selon la méthode «Caliset» décrite ci-dessous
et élaborée par Syngenta (représentations graphiques reproduites avec l’autorisation de la firme). Le matériel nécessaire à la réalisation du
«Caliset» peut être obtenu auprès de Maag Agro, Dielsdorf.

Détermination du débit des buses

Parcourir une distance de
100 m au rapport de vi-
tesse et au nombre de
tours/minute du moteur
utilisés pour la pulvérisa-
tion, enmesurant le temps
nécessaire en secondes.

� Calculer le débit de chaque buse en fonction du volume
par hectare choisi (formule).

� Comparer la valeur obtenue avec la pression optimale
de la buse (voir tableau).

� Changer de buses si leur débit ne correspond pas à
l’optimum de pression indiqué dans le tableau ou chan-
ger un autre paramètre (vitesse).

� Nombre de tours/minute du moteur identique que pour
déterminer la vitesse d’avancement.

� Ouvrir les buses recouvertes d’un tuyau de caoutchouc.
Durant une minute, mesurer le débit de chacune des
buses dans un cylindre gradué.

� Comparer les valeurs obtenues avec la valeur calculée.

� En cas de différences importantes, contrôler l’orifice, le
filtre, le cas échéant, changer la buse.

Vitesse (km/h) =
distance parcourue (m) ×× 3,6

temps nécessaire (sec)

1

2
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Volume (l/ha) =
600 ×× nombre de buses ouvertes ×× l/min./buse

vitesse (km/h) ×× distance interligne (m)

Débit des buses =
Vitesse (km/h) ×× distance interligne (m) ×× volume (l/ha)

600 ×× nombre de buses ouvertes



Détermination du débit de toutes les buses par le test des deux minutes
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Adaptation des déflecteurs et des buses à la haie foliaire
� Placer le pulvérisateur dans une par-

celle.

� A l’aide d’un double mètre, ajuster
l’angle des déflecteurs à une main de
distance sous la hauteur maximale de
la haie foliaire.

� Ajuster les déflecteurs inférieurs sur
l’extrémité inférieure du feuillage.

� Orienter régulièrement les autres dé-
flecteurs et les buses.

� Pulvérisateurs pneumatiques: ajuster le
flux d’air aux extrémités supérieures et
inférieures de la haie foliaire (bandes
plasti ques fixées aux buses).

3

4
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Une alternative lorsque la détermination du débit de chaque buse est difficile ou impossible.

� Remplir la cuve d’eau.

� Pendant 2 minutes, pulvériser l’eau en ouvrant toutes les buses
(même nombre de tours/minute que pour le contrôle des autres
paramètres).

� A l’aide d’un seau gradué, déterminer la quantité d’eau écoulée
durant les 2 minutes en remplissant à nouveau la cuve au niveau
initial.

Si la valeur mesurée diffère de façon importante de la valeur
calculée, modifier la pression ou un autre paramètre et répéter
la mesure jusqu’à concordance des débits calculés et mesurés.

Débit des buses =
Vitesse (km/h) ×× distance interligne (m) ×× volume total à pulvériser (l/ha) ×× 2 minutes

600



DÉBIT DES BUSES EN FONCTION DE LA PRESSION
Le débit de chaque buse doit être mesuré avec un cylindre gradué ou un débitmètre

© AMTRA / VPS

Plage de pression optimale

Albuz-80°-buses à jet plat API (selon code couleur ISO)

 *No buse Couleur 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 18 20

80015 vert 0,7 0,8 0,8 0,9 1,0 1,0 1,1 1,1 1,2 1,2 1,3 1,3 1,4 1,4 1,5
8002 jaune 0,9 1,0 1,1 1,2 1,3 1,4 1,5 1,5 1,6 1,7 1,7 1,8 1,8 2,0 2,1
8003 bleu 1,4 1,5 1,7 1,8 1,9 2,0 2,2 2,3 2,4 2,5 2,5 2,6 2,7 2,9 3,0
8004 rouge 1,8 2,0 2,2 2,4 2,6 2,7 2,9 3,0 3,2 3,3 3,4 3,5 3,6 3,9 4,1

Teejet-80°-buses à jet plat *VK
*No buse Couleur 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 18 20

8001  orange 0,5 0,5 0,6 0,6 0,7 0,7 0,7 0,8 0,8 0,8 0,9 0,9 0,9 1,0 1,0
80015 vert 0,7 0,8 0,8 0,9 1,0 1,0 1,1 1,1 1,2 1,2 1,3 1,3 1,4 1,4 1,5
8002 jaune 0,9 1,0 1,1 1,2 1,3 1,4 1,5 1,5 1,6 1,7 1,7 1,8 1,8 2,0 2,1
8003 bleu 1,4 1,5 1,7 1,8 1,9 2,0 2,2 2,3 2,4 2,5 2,5 2,6 2,7 2,9 3,0
8004 rouge 1,8 2,0 2,2 2,4 2,6 2,7 2,9 3,0 3,2 3,3 3,4 3,5 3,6 3,9 4,1
8005 brun 2,3 2,6 2,8 3,0 3,2 3,4 3,6 3,8 4,0 4,1 4,3 4,4 4,6 4,8 5,1
8006 gris 2,7 3,4 3,6 3,9 4,1 4,5 4,9 5,1 5,3 5,5 5,8 6,1

Teejet-buses à turbulence TX*VK New Style
*No buse Couleur 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 18 20

 800050 lilas 0,2 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,5
 800067 olive 0,3 0,3 0,4 0,4 0,4 0,4 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,6 0,6 0,6 0,6

 8001 orange 0,5 0,5 0,5 0,6 0,6 0,7 0,7 0,7 0,7 0,8 0,8 0,8 0,8 0,9 0,9
 80015 vert 0,7 0,8 0,8 0,9 0,9 1,0 1,1 1,1 1,2 1,2 1,2 1,3 1,3 1,4 1,5
 8002 jaune 0,9 1,0 1,1 1,2 1,3 1,3 1,4 1,5 1,5 1,6 1,7 1,7 1,8 1,9 2,0
 8003 bleu 1,4 1,5 1,7 1,8 1,9 2,0 2,2 2,3 2,4 2,5 2,5 2,6 2,7 2,9 3,0
 8004  rouge 1,8 2,2 2,4 2,6 2,7 3,0 3,3 3,4 3,6 3,6 3,8 4,0

Buses anti-dérive à injection d’air pression optimale 10-16 bars
TurboDrop buses à injection d’air, jet plat AVI 80 (80 = angle de 80°)
Distribution: Ulrich Wyss, Bützberg, tél. 062 963 14 10; wysspumpen@bluewin.ch
Lechler buses à injection d’air, jet plat ID 90 (90 = angle de 90°)
Distribution: Franz Kuhn, Dintikon, tél. 056 624 30 20; franz.kuhn@gm x.ch

 *No buse Couleur 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 18 20
01 orange 0,5 0,6 0,6 0,7 0,7 0,7 0,8 0,8 0,8 0,9 0,9 0,9 1,0 1,0

015 vert 0,8 0,9 0,9 1,0 1,0 1,1 1,2 1,2 1,3 1,3 1,3 1,4 1,5 1,6
02 jaune 1,0 1,1 1,2 1,3 1,4 1,5 1,5 1,6 1,7 1,7 1,8 1,9 2,0 2,1

3,1

4,83,1 4,3

2,0 2,9
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Dosage des produits phytosanitaires adapté aux surfaces foliaires
Principe
Le dosage des produits phytosanitaires est déterminant pour garan-
tir la meilleure efficacité possible de la lutte contre les maladies fon-
giques et les ravageurs. Dans la pratique, le calcul de la dose est
sujet à interprétation et peut être une importante source d’erreur en
relation avec les densités de plantation. Depuis 2005, un système
d’adaptation des doses aux surfaces foliaires a été développé (Viret
et al., 2005; Siegfried et al., 2005; 2007) pour corriger la quantité
des produits phytosanitaires selon le volume de la culture. L’eau est
le support du produit, elle transporte la matière active sur le végétal.
Les volumes d’eau peuvent varier en fonction du type de pulvérisa-
teur; par contre, pour garantir la meilleure efficacité possible, la
quantité de matière active déposée par unité de surface foliaire doit
être identique durant toute la saison. La variable qui détermine la
dose est la surface foliaire à traiter. Celle-ci varie selon le système
de conduite de la vigne, la densité de plantation et la période d’ap-
plication. La surface foliaire à traiter est estimée indirectement par
la mesure du volume foliaire. Le système proposé permet une adap-
tation de la dose suivant précisément la courbe de croissance de la
vigne, contrairement à l’adaptation linéaire liée aux stades phénolo-
giques. Le bilan de quatre années d’expérimentations pratiques
montre que ce nouveau système de dosage permet de réduire 15 à
20% de la quantité de produits phytosanitaires.

Conditions d’application
Actuellement, le dosage des produits phytosanitaires peut être cal-
culé en fonction de la phénologie ou de la surface foliaire. Pour les
PER, la référence reste l’adaptation à la phénologie. Le nouveau

Pour faciliter la tâche de l’utilisateur, un module interactif a été dé-
veloppé sur le site Internet www.agrometeo.ch. Celui-ci permet d’in-
tégrer les paramètres culturaux et de calculer précisément la dose
à appliquer après avoir choisi les produits phytosanitaires désirés
(rubrique viticulture, dosage adapté).

� Avant chaque traitement, mesurer la hauteur (H) et la largeur (L)
de la haie foliaire à plusieurs endroits (au moins cinq mesures)
et établir une moyenne. La distance interligne est en général
connue, elle détermine la densité de plantes par hectare.

� Choisir le produit phytosanitaire sur la base des indexes d’ACW
en choisissant la concentration d’utilisation en % ou en kg, L/ha
(par exemple 0,125%) dans le menu déroulant. En intégrant la
surface de la parcelle à traiter, la quantité exacte de produit appa-
raît à l’écran. Le calcul est possible pour trois différents produits.

� Peser ou mesurer le produit (arrondir les quantités calculées) et
préparer la bouillie. La quantité d’eau utilisée par hectare dépend
du type de pulvérisateur (voir p. 23).

Marche à suivre
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Hauteur
Largeur

Distance interligne

Volume foliaire (m3/ha) = hauteur (m) × largeur (m) × 10 000 m2

Distance interligne (m)

Module de calcul des volumes foliaires et des doses de produits sur www.agrometeo.ch

système figure comme «effort particulier» pour l’obtention du certi-
ficat Vinatura, afin d’encourager les viticulteurs à expérimenter la
méthode. Les résultats actuels sont encourageants. Toutefois, de
par sa précision, le nouveau système implique une technique d’ap-
plication irréprochable. Il s’adapte à tous les modes de conduite pa-
lissés (Guyot basse, mi-haute, cordon permanent). Par contre, il
n’est pas applicable au Gobelet, à la lyre ou à d’autres systèmes de
taille. Seuls les pulvérisateurs tractés ou portés parfaitement ré-
glables s’y prêtent (turbodiffuseurs, pneumatiques, atomiseurs à
dos, rampes). Les traitements à haut volume d’eau, comme le gun,
ne peuvent pas être considérés dans cette démarche.
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Détermination du débit de toutes les buses par le test des deux minutes
RÉGLAGE DU PULVÉRISATEUR
Dans le cadre de l’Ordonnance sur les paiements directs (PER), les producteurs sont invités à soumettre les pulvérisateurs à un contrôle au
moins une fois tous les quatre ans, en plus de l’étalonnage annuel recommandé qui peut se faire selon la méthode «Caliset» décrite ci-dessous
et élaborée par Syngenta (représentations graphiques reproduites avec l’autorisation de la firme). Le matériel nécessaire à la réalisation du
«Caliset» peut être obtenu auprès de Maag Agro, Dielsdorf.
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Détermination du débit des buses

Adaptation des déflecteurs et des buses à la haie foliaire

Parcourir une distance de
100 m au rapport de vi-
tesse et au nombre de
tours/minute du moteur
utilisés pour la pulvérisa-
tion, enmesurant le temps
nécessaire en secondes.

� Calculer le débit de chaque buse en fonction du volume
par hectare choisi (formule).

� Comparer la valeur obtenue avec la pression optimale
de la buse (voir tableau).

� Changer de buses si leur débit ne correspond pas à
l’optimum de pression indiqué dans le tableau ou chan-
ger un autre paramètre (vitesse).

� Nombre de tours/minute du moteur identique que pour
déterminer la vitesse d’avancement.

� Ouvrir les buses recouvertes d’un tuyau de caoutchouc.
Durant une minute, mesurer le débit de chacune des
buses dans un cylindre gradué.

� Comparer les valeurs obtenues avec la valeur calculée.

� En cas de différences importantes, contrôler l’orifice, le
filtre, le cas échéant, changer la buse.

Vitesse (km/h) =
distance parcourue (m) ×× 3,6

temps nécessaire (sec)

� Placer le pulvérisateur dans une par-
celle.

� A l’aide d’un double mètre, ajuster
l’angle des déflecteurs à une main de
distance sous la hauteur maximale de
la haie foliaire.

� Ajuster les déflecteurs inférieurs sur
l’extrémité inférieure du feuillage.

� Orienter régulièrement les autres dé-
flecteurs et les buses.

� Pulvérisateurs pneumatiques: ajuster le
flux d’air aux extrémités supérieures et
inférieures de la haie foliaire (bandes
plasti ques fixées aux buses).

1

2

3

4
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Volume (l/ha) =
600 ×× nombre de buses ouvertes ×× l/min./buse

vitesse (km/h) ×× distance interligne (m)

Débit des buses =
Vitesse (km/h) ×× distance interligne (m) ×× volume (l/ha)

600 ×× nombre de buses ouvertes

Une alternative lorsque la détermination du débit de chaque buse est difficile ou impossible.

� Remplir la cuve d’eau.

� Pendant 2 minutes, pulvériser l’eau en ouvrant toutes les buses
(même nombre de tours/minute que pour le contrôle des autres
paramètres).

� A l’aide d’un seau gradué, déterminer la quantité d’eau écoulée
durant les 2 minutes en remplissant à nouveau la cuve au niveau
initial.

Si la valeur mesurée diffère de façon importante de la valeur
calculée, modifier la pression ou un autre paramètre et répéter
la mesure jusqu’à concordance des débits calculés et mesurés.

Débit des buses =
Vitesse (km/h) ×× distance interligne (m) ×× volume total à pulvériser (l/ha) ×× 2 minutes

600
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RISQUES ET PRÉCAUTIONS LIÉS
À L’UT IL ISAT ION DES PRODUITS PHYTOSANITA IRES
En viticulture, l’utilisation des produits phytosanitaires est indispensable. Pour les producteurs, les enjeux de l’application sont
complexes et nécessitent la maîtrise de toute la démarche, du choix du produit à son application, en tenant compte des risques
potentiels pour la santé humaine et l’environnement. L’origine des pollutions liées aux produits phytosanitaires a fait l’objet d’une
enquête réalisée par le CORPEN (Comité d’orientation pour la réduction de la pollution des eaux par les nitrates) et l’agence de l’eau
de Seine-Normandie sur près de dix ans, révélant que plus de 75% des contaminations proviennent de manipulations AVANT
(60,7%) et APRÈS le traitement (16,6%) et que seulement 6% des contaminations accidentelles diffuses surviennent durant les
traitements. Quatre types d’effluents sont à l’origine de ces pollutions: les retours de bouillie non utilisée, les fonds de cuve, l’eau
de rinçage des circuits de pulvérisation et des cuves, ainsi que l’eau de nettoyage des parties extérieures. Ces pollutions acciden-
telles ponctuelles ou chroniques sont intolérables et doivent à long terme être totalement évitées.

� Seuls les produits officiellement homologués peuvent être
appliqués.

� Les Offices fédéraux de l’agriculture (OFAG), de la santé pu-
blique (OFSP), de l’environnement (OFEFP) et le Secrétariat
d’Etat à l’économie (SECO) octroient les autorisations par l’attri-
bution d’un numéro de contrôle W... et BAG... figurant sur les
emballages.

� La toxicité des produits était indiquée sur une échelle de 1 (le
plus toxique) à 5 (le moins toxique), basée sur la dose létale par
voie orale. Cette échelle a été remplacée pour les nouvelles
autorisations depuis 2006 par de nouveaux symboles, utilisés
dans l’Union européenne (voir ci-dessous), contenant des
phrases R (risques pour l’homme et l’environnement) et S
(conseils de sécurité).

� Durant une phase de transition de deux ans, les anciennes
classes de toxicité sont encore valables pour les produits déjà
homologués. Ces produits ne peuvent être appliqués que jus-
qu’en 2010.

Choix des produits
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Très toxiques
Produits chimiques qui,
même utilisés en très
petite quantité, peuvent
avoir des effets extrê-
mement graves sur la
santé ou être mortels.
Exemples: arsenic,
acide cyanhydrique

T+ T Xn

Toxiques*
Produits chimiques qui,
utilisés en petite quan-
tité, peuvent avoir des
effets graves sur la

santé ou être mortels.

Exemples: gaz
d’ammoniac, benzène

Nocifs**
Produits chimiques
pouvant avoir des

effets dangereux sur la
santé ou être mortels

à des doses plus
élevées.

Exemple: iode

Caustiques
Produits chimiques

pouvant entraîner des
lésions très graves de
la peau, des yeux et
des muqueuses

Exemple:
soude caustique

C Xi N

Dangereux
pour l’environ-

nement
Produits chimiques
qui représentent
un danger pour
l’environnement.

* Produits chimiques cancérigènes, mutagènes et tératogènes des catégories 1 et 2 (prouvé chez l’homme, resp. indices suffisants) sont également
identifiés par un T.

** Produits chimiques cancérigènes, mutagènes et tératogènes de la catégorie 3 (cause de préoccupation; informations insuffisantes) sont également
caractérisés par un Xn.

*** Cette catégorie comprend également les produits provoquant une sensibilisation (allergie).

Irritants***
Produits chimiques
provoquant un éry-
thème ou une inflam-
mation en cas de con-
tact avec la peau, les
yeux et les muqueuses
Exemples: carbonate

de sodium, eau de javel

www.cheminfo.ch

Dose létale par voie orale Classe  Code 
 de toxicité de couleur

Jusqu’à 5 mg/kg (poids du corps) 1 noir

5-50 mg/kg 2 noir

50-500 mg/kg 3 jaune

500-2000 mg/kg 4 rouge

2000-5000 mg/kg 5 rouge

Admis sans restriction à la vente libre-service 5s rouge

> 5000 mg/kg libre blanc



Stockage

© AMTRA / VPS

� Les produits phytosanitaires doivent être stockés dans
leur emballage d’origine.

� Ils doivent être dans une armoire ou un local fermés à
clef, inaccessibles pour les enfants et les animaux.

� Les emballages doivent être fermés, à l’abri de l’humidité
et du gel, sur des rayonnages.

� Rangement par catégorie de produits (fongicides, insecti-
cides, herbicides).

� Tenir une liste et un inventaire du stock.

Lors de la préparation de la bouillie, porter une combinaison
de protection. La quantité de bouillie à préparer doit être adap-
tée à la surface à traiter. La bouillie ne peut pas être préparée à
l’avance ou pour plusieurs jours. L’aire de préparation (local
fermé ou abri extérieur) doit permettre de peser ou de mesu-
rer la dose du produit pour l’incorporer dans la cuve du pulvé-
risateur durant le remplissage. Un aménagement pour le stoc-
kage des emballages vides devrait être disponible à proximité.
Pour les formulations liquides, rincer les bidons en plastique
et verser le liquide de nettoyage dans la cuve du pulvérisateur.

Préparation de la bouillie
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La manutention des produits phytosanitaires génère un certain
nombre de risques de contamination (pesage, préparation de la
bouillie, application, nettoyage). Afin de limiter au minimum les
effets indésirables occasionnels ou chroniques, il convient de se
protéger de façon adéquate. Le port d’une combinaison de pro-
tection, de bottes, de lunettes et de gants étanches est vive-
ment recommandé. Le maniement de produits particulièrement
toxiques requiert une protection du visage ou le port d’un
masque équipé de filtres. Le Service de prévention des acci-
dents dans l’agriculture (SPAA), Grange-Verney, 1510 Moudon
(021 995 34 28, www.bul.ch) dispose d’informations et vend
du matériel de protection. Les vêtements ou la combinaison
doivent être enlevés après l’application et lavés, les mains et le
visage doivent être rincés soigneusement avec de l’eau et du
savon et, selon les cas, il peut être nécessaire de se doucher.

Equipement de protection

Risques particuliers: l’utilisation de produits concentrés
demande une attention particulière. Le risque de contami-
nation de la peau par contact et des voies respiratoires par
inhalation est important. Le port d’un masque de protec-
tion permet d’éviter ces problèmes.

L’application de la bouillie ne peut être réalisée qu’avec un
pulvérisateur parfaitement réglé et adapté à la culture. Le ma-
tériel de pulvérisation doit être régulièrement entretenu et
contrôlé par l’utilisateur. La méthode «Caliset» décrite dans
ce guide permet de réaliser un contrôle simple des principaux
paramètres afin d’optimaliser l’application. Le tracteur devrait
être équipé d’une cabine. Tout autre type d’application expo-
sant l’utilisateur nécessite le port d’une combinaison de pro-
tection intégrale, un masque, des lunettes et des bottes.

Protection des eaux
Les produits phytosanitaires sont interdits dans les zones de
captage de la nappe phréatique et des sources (zones S I),
dans et à proximité des tourbières, des eaux de surface (ruis-
seau, rivière, étang, lac), dans les haies et les bosquets en
bordure de champ. A proximité des eaux de surface, une dis-
tance de sécurité minimale de trois mètres doit être respec-
tée. Avec l’entrée en vigueur de la nouvelle Ordonnance sur
les paiements directs (OPD) le 1.1.2008, cette distance a été
étendue à 6 m pour toute nouvelle plantation. En fonction de
leur toxicité, certains produits sont homologués avec la re-
marque «pas à proximité d’eaux de surface» ou «à une dis-
tance de sécurité minimale d’au moins dix mètres des eaux
de surface». Ces distances sont indiquées sur l’étiquette du
produit, à savoir 6 m, 20 m, 50 m ou plus. En viticulture, la
dérive des produits peut être une source de contamination
des eaux de surface et peut largement être limitée en utilisant
des buses anti-dérive à induction d’air, voire des panneaux ré-
cupérateurs de bouillie, ainsi que par l’aménagement d’une
séparation (haie, filet anti-grêle) entre la culture et le cours
d’eau. L’application de mesures anti-dérive conformément
aux directives de l’OFAG permet de réduire la distance de sé-
curité. Il convient toutefois de souligner que les eaux stag-
nantes d’un étang sont plus sensibles que celles d’un cours
d’eau ou d’un grand lac.

Risque indirect
Un certain nombre de produits peuvent provoquer des aller-
gies cutanées chez les personnes sensibles. Ces produits
(chlorothalonil, dithianon, fluazinam) ne devraient être appli-
qués que lorsque aucune autre alternative n’est envisageable.
En cas d’utilisation, éviter le contact avec la culture durant au
moins 48 heures après le traitement. En viticulture, il s’agit
avant tout d’éviter l’ébourgeonnage et les travaux de la feuille.
Si ces opérations sont absolument nécessaires avant ce délai,
le port de gants est indispensable.

Application, réglage et entretien
du pulvérisateur
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RISQUES ET PRÉCAUTIONS LIÉS
À L’UT IL ISAT ION DES PRODUITS PHYTOSANITA IRES
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� Les emballages des produits phytosanitaires ne doivent pas
être jetés, laissés sur place ou brûlés en plein champ, ni utili-
sés à d’autres fins. Les sacs en papier vides, les bidons en
plastiques ou tout autre emballage doivent être remis au ser-
vice d’incinération des ordures.

� Les produits phytosanitaires périmés ne doivent plus être
utilisés, mais remis aux fabricants ou aux services cantonaux
de collecte des toxiques.

� Les fongicides homologués en viticulture fruitière sont tous
neutres pour les abeilles. Certains insecticides peuvent par
contre avoir un effet létal sur les abeilles (figuré par le sym-
bole dans l’index phytosanitaire) et ne doivent pas être
appliqués pendant la floraison des adventices. Lorsqu’ils
sont utilisés, les interlignes doivent être préalablement fau-
chés afin de supprimer les plantes en fleurs, en particulier le
trèfle blanc et le pissenlit.

� Une attention particulière doit être donnée aux traitements
appliqués juste avant ou après la floraison (par exemple fé-
noxycarbe, spirodiclofène). Ces produits peuvent être trans-
portés par le vent sur des cultures voisines en fleurs, comme
le colza, des pois protéagineux ou de la féverole infestés de
pucerons, libérant du miellat très attractif pour les abeilles.

L’INTOXICATION DES ABEILLES EST PUNISSABLE ET
PEUT FAIRE L’OBJET DE POURSUITES LÉGALES.

Mise en danger des abeilles

Gestion des déchets

Aire de lavage et gestion
des résidus de traitement

Sur le thème «Agriculture et environnement», six feuillets ont été produits par le Service d’information agrar de la Société
suisse des industries chimiques (SSIC), case postale 328, 8035 Zurich (044 368 17 11).

Ces documents didactiques indiquent les règles de base à respecter lors de l’utilisation des produits phytosanitaires (élimina-
tion, entreposage, protection des eaux, applications et machines, protection de l’utilisateur, gestion des sols).

Complément d’information et documentation

� A la fin du traitement, il ne devrait rester qu’un résidu
technique dans la cuve du pulvérisateur. Si tel n’est pas le
cas, le solde de bouillie peut être dilué et réparti dans la
parcelle, MAIS EN AUCUN CAS ÉPANDU SUR LE SOL OU
DANS UN ÉCOULEMENT.

� Le rinçage du pulvérisateur doit être réalisé dans une aire
prévue à cet effet permettant de récupérer les eaux conta-
minées. Le Valais est la seule région de Suisse équipée de
stations de lavage collectives «Epu-wash» et d’unités mo-
biles de traitement des eaux contaminées «Epu-mobil».
Ce concept simple mis sur pied par le bureau d’ingénieurs
Zamatec, à Conthey (www.zamatec.com), permet d’éviter les
principales sources de contamination de l’environnement.

� Le poste de lavage doit êtremuni d’une centrale à haute pres-
sion, d’une aire bétonnée inclinée, d’un écoulement, d’une
citerne récupérant les eaux contaminées et d’un bac de dé-
cantation. Les eaux usées décantées peuvent être canalisées
vers une station d’épuration ou être traitées séparément.
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Mildiou (Plasmopara viticola)

Contrôles Débourrement Préfloraison Floraison Postfloraison RemarquesLutte prophylactiquePrincipales MALADIES Symptômes

Période à risque �� Traitement en cas de nécessité � Traitement recommandé

Baggiolini A-C D E F G-H I J L M
BBCH 00-09 11-13 51 53-55 61-69 77 81-85 © AMTRA / VPS

Oïdium (Erysiphe necator)

Pourriture grise (Botrytis cinerea)

O. VIRET, W. SIEGFRIED
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�� � ��
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� Pourriture en vert sur les feuilles (nécroses
brunes) et les inflorescences (dessèchement
de parties d’inflorescences avant ou pendant
la floraison).

� La pourriture pédonculaire peut entraîner la
chute de baies ou de grappes entières.

� La pourriture des grappes apparaît après la
véraison: les baies brunissent et se recou-
vrent d’un duvet grisâtre contenant les coni-
diophores du champignon.

� Au débourrement, présence de rameaux
 entiers infectés (allure de «drapeaux en
berne»).

� Les premiers symptômes sur feuilles sont
souvent difficiles à observer: à la surface
supérieure, très légères décolorations (con -
fusion possible avec les taches d’huile du
mildiou) correspondant, à la face inférieure,
à des plages brunâtres.

� Feuilles et grappes se recouvrent d’un feu-
trage blanc grisâtre (face supérieure et infé-
rieure des feuilles), accompagné d’une
odeur caractéristique de moisissure.

� Les baies fortement infectées éclatent et
 sèchent.

� Les rameaux sont couverts de plages bru-
nâtres et ramifiées qui deviennent brun rou-
geâtre sur les sarments aoûtés.

� Tous les organes verts peuvent être infectés.
� A la face supérieure des feuilles: décolora-

tions jaunâtres circulaires (taches d’huile),
qui correspondent, à la face inférieure, à un
duvet blanchâtre (conidiophores).

� Pendant la floraison, les inflorescences jau-
nissent, se recroquevillent, brunissent et
sèchent (rot gris).

� Dès la nouaison, les baies deviennent
bleuâtres («coup de pouce»), brunissent et
sèchent (rot brun).

Adapter les pratiques cultura -
les à une bonne gestion de la
vigueur des vignes:
� effeuiller la zone des grap -

pes;
� limiter la fumure azotée;
� planter des clones ou cé-

pages tolérants;
� lutter contre les vers de la

grappe;
� protéger les grappes des

dégâts mécaniques (guê -
pes, oiseaux...).

� L’observation des sarments
lors de la taille permet
d’identifier les parcelles à
risque.

� En mai et juin, contrôler
régulièrement la face infé-
rieure des feuilles dans les
parcelles et sur les cépa -
ges sen sibles: Chardonnay,
Riesling, Sylvaner, Müller-
thurgau ou Pinot gris.

� Recherche de la première
tache d’huile: dès la fin de
l’incubation de la première
infection primaire indiquée
par un appareil détecteur
ou un modèle de prévision.

� Infection à la floraison, la-
tence jusqu’à la véraison et
symptômes dès la véraison.

� Lutte possible à la fin de la
floraison (80% de la chute
des capuchons), à la fer-
meture des grappes (L) et
à la véraison (M).

� Choisir les matières acti ves
en tenant compte des ris -
ques de résistance.

� En général, une seule ap-
plication spécifique à la
fermeture des grappes ou
à la véraison permet de
produire des raisins sains. 

� L’oïdium est favorisé par
des printemps chauds et
secs et des alternances
d’humidités relatives faibles
et fortes.

� Parcelles et cépages sensi -
bles: la lutte doit débuter
aux stades E-F, en même
temps ou avant le premier
traitement antimildiou.

� La floraison est une période
particulièrement sensible à
l’oïdium.

� Lutte uniquement préventi-
ve. Seul le soufre poudrage
(30-50 kg/ha) appliqué par
temps chaud et sec permet
de détruire les foyers d’oï-
dium visibles.

� Des appareils détecteurs ou
des modèles de prévision
indiquent les conditions
propices aux infections pri-
maires et secondaires. La
durée d’incubation est ac-
tualisée quotidiennement,
permettant d’intervenir
préventivement de façon
plus ciblée. Ces informa-
tions actualisées tous les
jours sont disponibles sur
www.agrometeo.ch.

� La floraison est une période
particulièrement sensible
au mildiou.

�� Considérer les in-
dications d’appa-
reils détecteurs ou
lesservicesd’aver -
tissement régio-
naux.

1



LE  GUIDE  V IT I  D ’ACW

Excoriose (Phomopsis viticola)

Black-rot (Guignardia bidwellii)

Rougeot (Pseudopezicula tracheiphila)

Coître (Coniella diplodiella)

Contrôles Débourrement Préfloraison Floraison Postfloraison RemarquesLutte prophylactiquePrincipales MALADIES Symptômes

Période à risque �� Traitement en cas de nécessité � Traitement recommandé

Baggiolini A-C D E F G-H I J L M
BBCH 00-09 11-13 51 53-55 61-69 71-73 81-85 © AMTRA / VPS
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� Les symptômes se limitent aux grappes et
surviennent uniquement après une chute
de grêle.

� Les baies deviennent jaunâtres et livides, se
couvrent de pustules brun violacé, brunis-
sent et se dessèchent.

� La maladie se propage rapidement sur toute
la grappe.

� L’accumulation de sucres durant la maturité
diminue les risques d’infections par le coître.

� Décolorations locales des feuilles très net-
tement délimitées par les nervures et con -
cen trées sur les feuilles de la base des
 rameaux, avant de s’étendre aux autres
feuilles (confusion possible avec les taches
d’huile du mildiou).

� Nécroses rouge brunâtre entre les nervures
des feuilles qui se dessèchent.

� Dessèchement et avortement des inflores-
cences.

� En hiver, formation d’apothécies le long des
nervures des feuilles mortes (source d’in-
fections primaires l’année suivante).

� Tous les organes verts peuvent être atteints.
� Dessèchement ponctuel des feuilles (confu-

sion possible avec des dégâts d’herbicides).
� Pustules noires à l’intérieur des nécroses,

disposées généralement en cercles concen-
triques (pycnides).

� Les baies se momifient, sèchent et se re-
couvrent de pustules noires (périthèces)
assurant l’infection de l’année suivante par
les ascospores.

� Base des sarments gris blanchâtre, pustules
noires (pycnides), crevasses longitudinales
brun noirâtre.

� Sur feuilles: taches jaunes à la périphérie et
noires au centre, principalement le long des
nervures.

� Sur grappes: baies bleu violacé après la
 véraison, épiderme recouvert de pycnides
noires (confusion possible avec le black-rot).

� Enherbement (évite les
projections de particules
de terre infectieuses lors
d’ora ges).

� Mode de conduite éloignant
les grappes du sol (culture
mi-haute).

� Contrôler la présence de
symptômes foliaires durant
l’été.

� Le rougeot se manifeste
dans des zones bien délimi-
tées du vignoble.

� Sur un stock de feuilles
 infectées, contrôler au prin-
temps la présence d’apo-
thécies et suivre leur matu-
ration en relation avec les
précipitations (libération
des ascospores).

� Contrôler la présence de
symptômes foliaires durant
l’été et de baies momifiées
avant les vendanges.

� Eliminer soigneusement les
grappes infectées lors des
vendanges (source primai-
re d’infection pour l’année
suivante).

� Contrôler l’état sanitaire des
bois lors de la taille, surtout
sur les réserves.

� Maladie occasionnelle,
d’importance pratique seu-
lement sur le Chasselas
conduit en formes basses
et sur des sols nus après
une chute de grêle.

� Le traitement devrait inter-
venir au plus tard 20 h
après une chute de grêle
avec une phtalimide (cap-
tane ou folpet).

� Lutte uniquement dans les
zones dites à rougeot.

� Maladie monocyclique (pas
de repiquage durant la sai-
son). Infections possibles
jusque dans le courant de
juillet.

� Le fluazinam, le dithianon
et le chlorothalonil peuvent
provoquer des allergies cu-
tanées lors de l’ébourgeon-
nage.

� Présence au Tessin (1989)
et dans le canton de Ge -
nève (1996), sporadique-
ment ail leurs en Suisse
 romande.

� Période la plus sensible
autour de la floraison.

� Pour les traitements préflo-
raux et floraux, appliquer
de préférence des strobilu-
rines, du difénoconazol ou
du myclobutanil.

� Lutte contre l’érinose et
l’acariose aux stades C-D
avec soufremouillable (2%)
également efficace contre
l’excoriose.

� Les traitements devraient
intervenir juste avant les
précipitations (dissémina-
tion des spores), dès les
stades B-C.

�� Premier traitement
selon avertisse-
ment en fonction
de la maturité des
périthèces sur des
baies momifiées.

�� Premier traitement
selon la maturité
desapothécieset la
prévision d’émis -
sion des ascospo -
res.

1
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Esca (Phaeononiella chlamydospora, Phaeoacremonium aleophilum,
Fomitiporia mediterranea)

Maladies du bois Maladies du bois

Symptômes Symptômes

© AMTRA / VPS

Eutypiose (Eutypa lata)
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Trois types de symptômes caractérisent les
jaunisses de la vigne
� Feuilles: enroulement, durcissement et dé-

coloration rouge ou jaune, quelquefois en
secteurs entre les nervures principales. Le
cep peut être partiellement atteint.

� Rameaux: absence d’aoûtement.
� Inflorescences et grappes: dessèchement

des fleurs et de la rafle et flétrissement
des baies.

� Les symptômes de la FD et du BN étant
identiques, ces maladies se distinguent
par leur mode de dissémination. La cica-
delle Scaphoideus titanus transmet la FD
de vigne à vigne, tandis que la cicadelle
Hyalesthes obsoletus infecte la vigne indi-
rectement à partir d’adventices conta-
gieuses présentes dans et autour du vi-
gnoble (par exemple le liseron et l’ortie).
La FD apparaît par foyers grandissants
tandis que le BN se manifeste de manière
dispersée ou en bordure de parcelle.

� Les ceps atteints d’eutypiose présentent
les symptômes du court-noué. La crois-
sance des rameaux est chétive et les
entre-nœuds sont très courts. Les feuilles
sont nettement plus petites que les
feuilles normales, déchiquetées et défor-
mées. Elles portent des nécroses margi-
nales puis sèchent et tombent. Les infec-
tions sont toujours liées aux plaies de
taille.

� Forme lente, symptômes foliaires: les
feuilles pâlissent, puis jaunissent de façon
irrégulière entre les nervures et en bordu-
re. Ces zones sèchent par la suite, seules
les nervures principales restent encore
vertes. Les feuilles du bas des rameaux
sont touchées en premier, puis l’ensemble
du sarment. Les baies des cépages blancs
peuvent être ponctuées de petites taches
bleu-noirâtre au début de la maturation.

� Apoplexie: les ceps débourrent et se dé-
veloppent normalement. Par temps chaud
et sec, le limbe des feuilles sèche peu à
peu, les nécroses s’élargissent rapide-
ment et l’ensemble du rameau ou de la
plante sèche totalement en quelques jours,
du bas vers le haut.

� Observation des ceps lors de la taille, éliminer les souches atteintes et les brûler.
� Désinfecter les plaies de taille (sécateur à injection, mastic à cicatriser).
� Retarder la période de taille au maximum.

� Marquage des ceps à la fin de l’été. Eliminer les sou ches atteintes et les brûler.
� Désinfecter les plaies de taille (sécateur à injection, mastic à cicatriser).
� Retarder la période de taille au maximum.

� La FD est une maladie de quarantaine.
L’annonce au service phytosanitaire can-
tonal et la lutte sont obligatoires.

� La lutte chimique vise d’abord les stades
larvaires de la cicadelle vectrice (S. tita-
nus) avec un insecticide homologué dès
le début de juin, puis 15 à 20 jours plus
tard. Un traitement adulticide ne se justifie
que dans les parcelles où la FD a été dia-
gnostiquée et où la lutte larvicide n’a pas
donné satisfaction. Les traitements sont
ordonnés par le service phytosanitaire
cantonal concerné.

� Les liens entre l’eutypiose, l’excoriose et
l’esca ne sont pas élucidés. Ces différents
champignons peuvent jouer un rôle im-
portant dans le dépérissement des ceps.

� Ne pas stocker les ceps atteints dans les
vignes.

� L’esca est une maladie importante qui ne
peut être combattue que par des mesures
prophylactiques.

� Les symptômes sont visi bles dans le cou-
rant de l’été.

� Ne pas stocker les ceps  atteints dans les
vignes.

Remarques

Remarques

Remarques

Symptômes

Contrôles et lutte prophylactique

Contrôles et lutte prophylactique

Contrôles et lutte prophylactique

� Utiliser des plants certifiés.
� Traitement des plants à l’eau chaude (45 min. à 50 °C).
� Identification et annonce des foyers suspects de jaunisse (impératif dès 5 ceps/are).
� Confirmation de la présence de FD par un diagnostic moléculaire.
� Eradication des vignes malades (également des ceps atteints de BN qui peuvent masquer la présence de FD).
� En présence de FD et de S. titanus, le traitement insecticide est obligatoire. En revanche, pas de traitement contre H. obsoletus!
� En présence de BN, éradiquer les adventices sources de la maladie en fin de saison; éventuellement, pour l’ortie notamment, par un trai -

tement herbicide localisé (autorisation nécessaire). L’éradication des adventices contagieuses pendant le vol de la cicadelle vectrice du BN
(H. obsoletus), soit en juin-juillet, est déconseillée.
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Jaunisses: flavescence dorée (FD) et bois noir (BN)

Scaphoideus titanus. Hyalesthes obsoletus.
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Vers de la grappe Eudémis (Lobesia
botrana)

Vers de la grappe Cochylis (Eupoecilia ambiguella)

Les RCI tébufénozide (Mimic) et méthoxyfé-
nozide (Prodigy) provoquent une mue préma-
turée des larves de n’importe quel stade, qui
en meurent. Non pénétrant, ces produits doi-
vent être ap pliqués dès le début des éclosions
de 2e gé nération. Ils s’utilisent aussi comme
curatifs en 1re génération.
Le ICI téflubenzuron (Nomolt) n’agit que con -

tre les larves d’eudémis, qui meurent à la mue
suivante. Ce produit doit être appliqué dès le
début des éclosions de 2e génération. Il s’uti -
lise aussi comme curatif en 1re génération.

Mélange de BT et de fénoxycarbe
Ce mélange permet de lutter contre la 2e géné-
ration des vers de la grappe en une seule ap-

plication. Le BT élimine les premiè -
res larves tan dis que le fénoxycarbe
tue les derniers œufs. A appliquer
juste avant l’éclosion des premiers
œufs. L’adjonction de sucre est in-
dispensable pour accroître l’effica -
cité du BT.

Autres produits
Deux autres produits, agissant par
contact et ingestion sur le sys tème
nerveux des insectes par une voie
différente de celle des esters phos-
phoriques, sont homologués. L’in-
doxacarbe (Steward), un produit de
synthèse, bloque chez l’insecte les
canaux sodium des cellules ner-
veuses. Le spinosad (Audienz), un
produit biologique composé de deux
métabolites produits par un champi-
gnon, active continuellement les
neurones, paralysant l’insecte. Ces
produits sont à appliquer dès le dé-
but des éclosions de 2e génération.
A répéter généralement après 10 à
15 jours. Ils s’utilisent aussi comme
curatif en 1re génération. L’ajout de
1% de sucre au spinosad accroît
son efficacité.

Les esters phosphoriques
Dépassés par la lutte spécifique ou
sélective, ces produits ne se justifient
plus pour lutter contre les vers de la
grappe, si ce n’est curativement sur
la 2e génération car ils sont assez
pénétrants, ou alors en traitement
combiné contre d’autres ravageurs.

La confusion sexuelle
Les diffuseurs doivent être impéra -
tivement installés avant ou au tout
début du premier vol, car cette mé -
thode est préventive et réservée ex-
clusivement à de grands ensembles
de vignobles de plus de 10 ha ou à
des vignes isolées (min. 1 ha) pas
trop infestées. A la 1re génération, si
5% des grappes sont attaquées par
eudémis ou 10% par cochylis, un
traitement préventif est recommandé
lors de la 2e génération.

Bacillus thuringiensis (BT)
La toxine produite par cette bactérie
agit exclusivement sur les larves par
ingestion. Il faut donc traiter immé-
diatement avant l’éclosion des tou -
tes premières larves de la 2e généra-
tion. L’ajout de 1% de sucre à la
bouillie accroît sensiblement son
effi cacité. Une répétition après 12 à
15 jours rend le BT aussi efficace
que les autres produits.

Les régulateurs et inhibiteurs de
croissance d’insectes (RCI et ICI)
Le RCI fénoxycarbe (Insegar), appli-
qué impérativement dès l’intensifica-
tion des captures de 2e génération
de cochylis et d’eudémis, a une très
bonne efficacité ovicide. A répéter
généralement après 10 à 15 jours.

Périodes optimales d’intervention contre les vers de la grappe en fonction du mode d’action des
 produits biologiques et biotechniques.

Contrôles
et seuils de tolérance

Stratégie d’intervention
contre les vers de la grappe

� Piégeages sexuels: Suivi de la phénologie
dans les parcelles hors confusion.

� Contrôles: 10 × 10 grappes qui se suivent
sur 2 à 3 ceps, en évitant les petites grappes;
en 1re et 2e génération.

� Seuils: 1re génération: 30 à 50 glomérules
par 100 grappes ou 25 à 40% de grappes
occupées avec un glomérule ou plus; 2e gé-
nération: lutte préventive, pas de seuil. Lutte
curative: 5% des grappes occupées.

� Les chenilles pénètrent dans les boutons
floraux, puis confectionnent un glomérule
ou nid (plusieurs fleurs réunies par tissage).

� A la deuxième génération, les chenilles pé-
nètrent directement dans une ou plusieurs
baies contiguës, facilitant ainsi le dévelop-
pement de la pourriture grise.

��

Boarmie (Peribadotes rhomboidaria)

Noctuelles (Noctua comes, Phlogophora meticulosa)

� Les chenilles de ces papillons rongent et
détruisent les bourgeons avant le débourre-
ment.

� Contrôle au stade B (01-03)
sur 10 séries de 10 ceps du
% de bourgeons rongés.

� 2-3% de bourgeons rongés
= traitement des souches
 atteintes et des ceps voisins.

� La boarmie et les noctuelles
se trouvent principalement
dans les bordures de par-
celles de vignes à sol nu ou
paillé.

� En cas de traitement, bien
mouiller le cep et le sol au
pied du cep.

� Lutte préventive conseillée
pendant au moins 3 ans
dans les parchets régulière-
ment attaqués.

�� ��

Pyrale (Sparganothis pilleriana) � Les chenilles pénètrent dans les bourgeons
gonflés qu’elles évident, provoquant des
perforations souvent symétriques sur les
feuil les lorsqu’elles s’étalent.

� Les chenilles se développent rapidement en
dévorant et trouant les feuilles qu’elles ras-
semblent en paquets au moyen de fils de
soie.

� Pousses rabougries, tordues.
� Attaque sur grappes moins fréquente, carac-

térisée par un abondant tissage blanc.

� Contrôle au stade E (13) à
G (55): sur 5 à 10 séries
de 10 ceps, examen des
pous ses fructifères.

� 1-2 chenilles par cep = trai-
tement.

� Le piégeage sexuel permet
de déceler la présence et
d’évaluer la densité des
populations durant l’été. Il
ne contribue qu’à estimer
la menace pour l’année
suivante.

� Dans les zones où la lutte
contre les vers de 1re géné-
ration est nécessaire, les
traitements contribuent gé-
néralement à maintenir les
attaques de pyrale en des-
sous du seuil de tolérance.
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�� ��

��

�� ��

Cicadelle verte (Empoasca vitis)

Cochenilles
(Eulecanium corni, 
E. persicae, 
Pulvinaria vitis)

Phylloxera gallicole (Daktulosphaira vitifoliae)

�� ��

Punaise verte (Lygus spinolaï)

Principaux ravageurs: INSECTES Symptômes

Ch. LINDER, H. HÖHN

1

�� Depuis quelques années, ap parition
plus tardive de l’insecte, notamment
au Tessin.

1
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� Ponctuations jaunâtres puis brunes sur les jeu -
nes feuilles non dépliées. Ces zones nécroti ques
se déchirent lors de la croissance, formant des
trous de grandeur et de forme variables.

� En cas d’attaque précoce, une coulure plus ou
moins importante est prévisible.

� Sur les pousses secondaires, on voit des tra -
ces de piqûres disposées en ligne.

� Sur producteurs directs et porte-greffe: ex-
croissances épineuses en forme de galles à la
face inférieure des feuilles, taches avec petite
ouverture sur la face supérieure. La croissance
peut être perturbée. De telles vignes sont im-
munisées contre les attaques des racines.

� Sur vignes européennes, les piqûres des puce-
rons provoquent des nodosités et des tubéro-
sités sur les racines pouvant causer la mort du
cep.
Galles sur feuilles possibles (cf. remarques).

� Epuisement du végétal par succion de la  sève.
� Développement de fumagine souillant feuil les

et grappes.

� Sur les cépages rouges de juin à août: taches
rouges à angles aigus, limitées par les nervu res.
Puis, bordure des feuilles brun-rouge souvent
enroulée (grillure), taches rouges en mosaïque
et partie centrale de la feuille verte comme le
pétiole. Sur les cépages blancs, ces taches
restent jaunes.

� Contrôle de plusieurs séries
de 10 ceps. Eventuellement
frappage.

� Plus de 5 ceps avec symp-
tômes par zone = traitement
de la zone au printemps
 suivant.

� Contrôle de 5 à 10 séries de
10 ceps en mai et en été sur-
tout dans les champs de
pieds-mères.

� Présence de foyers (ceps
avec de nombreuses feuil les
occupées) = traitement au
printemps suivant.

� Contrôle des bois en hiver et
sur feuilles au printemps; 5 ×
10 ceps.

� Seuil non défini (plusieurs
ceps moyennement à forte-
ment occupés).

� Contrôle de 50 à 100 feuil les,
1 par cep. Printemps feuilles
2 à 4; été feuilles 8 à 10.
Contrôle du vol à l’aide de
pièges jaunes englués.

� Pour les deux générations: 1
à 3 larves par feuille ou 25,
50, 70% de feuilles occupées
par deux cicadelles et plus.
Pièges jaunes: seuil indicatif
de 250 cicadelles par piège
et par semaine.

� Les attaques sur cépages eu-
ropéens doivent être signa-
lées aux services phytosa-
nitaires officiels en raison
du danger de l’apparition de
nouveaux biotypes.

� Afin de limiter le potentiel in-
fectieux (migration de for mes
gallicoles), éviter de cul tiver
des variétés européen nes à
côté de vignes américaines
(au moins 100 m).

� Attention à la confusion avec
d’autres dégâts (acariose, py -
rale, thrips,grêle,pluieviolen-
teoubrûluresduesaucuivre).

� Attaque souvent limitée à une
zone de la parcelle.

� Pour se débarrasser de ces
espèces, il est conseillé d’ef-
fectuer un traitement de dé-
bourrement et un traitement
d’été pouvant être combiné
avec celui contre la 2e géné-
ration des vers de la grappe.

� Deux espèces d’hyménoptè -
res parasites peuvent limiter
les populations, surtout au
Tessin: Anagrus atomus et
Stethynium triclavatum.

� Lutte combinéepossible dans
les parcelles où la lutte con -
tre la 1re génération des vers
de la grappe est nécessaire.

� La vigne peut compenser en
partie les dégâts si on laisse
les pousses secondaires se
développer.

� La cicadelle verte ne trans-
met pas de virus ni de phyto-
plasmes.

�� ��

Thrips (Drepanothrips reuteri) � Nécroses brunes sur les deux faces des
feuil les, pouvant ensuite former des trous.

� Feuillage crispé, feuille en cuiller.
� Traces de piqûres sur tous les organes her-

bacés (pétioles, nervures, bois de deux ans,
rafles et fruits).

� Pousses fortement attaquées présentant des
retards de croissance et des déformations
en zigzag.

� Ne pas confondre avec les dégâts de l’exco-
riose et de l’acariose!

� Les dégâts sur grappes sont rares.

� Hiver: symptômes sur bois.
Stade E (12)-F (14) 10 × 10
feuilles, 1 feuille par cep,
2e feuille proche du vieux
bois. Eté: analyse en labo
de 30 à 50 feuilles entre la
8e et la 10e.

� Stade E-F (12-14): 60-80%
de feuilles occupées par un
thrips ou plus. Eté: seuil
en présence de typhlodro -
mes non défini.

� Proie appréciée par de nom -
breux prédateurs: T. pyri
et Aeolothrips intermedius
(thrips prédateur zébré noir
et blanc).

� En cas de forte attaque l’an-
née précédente: traitement
possible au stade C (09).

� Risque surtout en début de
saison.

� Août-septembre: les cisail -
lages limitent fortement les
populations.
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Acariose (Calepitrimerus vitis)

Erinose (Colomerus vitis)

Acarien rouge (Panonychus ulmi)

Acarien jaune (Tetranychus urticae)

Principaux ravageurs: ACARIENS Symptômes

Ch. LINDER, H. HÖHN

1 2

�� ��

1 2 3 4

1 2
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� Jaunissement de zones bien délimitées sur
le limbe.

� Déformations, zones nécrotiques en plus
des taches jaunes en cas de forte attaque.

� Sur les feuilles âgées, les taches se multi-
plient pour former un damier de zones jau -
nes (cépages blancs) ou rouges (cépages
rouges) et vertes.

� La feuille entière peut se décolorer et sécher.
A ce stade survient une perte de la teneur
en sucre des baies.

� Décolorations ponctuelles de la feuille. Au
printemps, les pointes du limbe peuvent
brunir ou noircir.

� Feuilles gris verdâtre ou gris brunâtre, pous -
ses en balais. En cas de forte attaque au
printemps, les feuilles peuvent tomber.

� En été, les feuilles brunes restent sur le cep,
l’aoûtement des bois peut être perturbé.
Une perte de la teneur en sucre des baies
peut survenir à la récolte.

� Boursouflures rougeâtres ou vertes (galles)
à la face supérieure des feuilles.

� Feutrage blanc ou rosé à la face inférieure
brunissant en vieillissant.

� En cas de forte attaque, le feutrage apparaît
également à la face supérieure et les inflo-
rescences peuvent être attaquées.

� Printemps: débourrement retardé, pousses
rabougries, entre-nœuds courts en zigzag
(court-noué parasitaire), feuilles petites,
gau  frées, en forme de cuiller. Confusion
possible avec excoriose, eutypiose ou thrips.

� Eté: feuilles du haut gaufrées et ponctua-
tions jaunâtres. Brunissement progressif
des feuilles. En cas de forte attaque: bron-
zage total de la feuille (acariose bronzée) et
coulure des grappes plus oumoinsmarquée.

� Contrôles des dégâts et
des symptômes en cours
de saison.

� En cas de présence sur la
grappe, intervenir au prin-
temps de l’année suivante.

� Hiver: 50 portions de bois
de 2 yeux pris entre le 5e et
le 8e œil; un bois par cep.
Saison: 50 à 100 feuilles
(% occupation par 1 forme
mobile ou plus).

� Hiver�: 6 œufs/bourgeon
et 50% bourgeons occupés.

� Printemps�: 50-60%;
juin�: 40%; été�: 30%
de feuilles occupées.

� En présence de typhlodro -
mes, pas d’intervention tant
que le % de prédateurs est
identique ou dépasse celui
du ravageur.

� Saison: 50 à 100 feuilles
(% occupation par 1 forme
mobile ou plus).

� Printemps�: 30-40%;
été�: 20-30% de feuilles
occupées.

� En présence de typhlodro -
mes, pas d’intervention tant
que le % de prédateurs est
identique ou dépasse celui
du ravageur.

� Analyses en laboratoire de
bourgeons ou de feuilles
par trempage-lavage. En
été, observation des symp-
tômes, marquer les ceps
atteints.

� Hiver: 20 acariens/bour-
geon�; 1-3 acariens/bour-
geon�. Juin: >100 aca-
riens/ feuille.

� Eté: plusieurs ceps avec
symptômes = traitement
au printemps suivant.

� Les typhlodromes permet-
tent une lutte biologique
efficace.

� L’application d’acaricides
n’est nécessaire qu’à la
suite d’invasions massives,
comme après un désher-
bage par exemple.

� En cas de nécessité, utili-
ser des acaricides neutres
à peu toxiques pour les
typhlodromes.

� Les typhlodromes permet-
tent une lutte biologique
 efficace.

� En cas de nécessité, utili-
ser des acaricides neutres
à peu toxiques pour les
typhlodromes.

� Les dommages occasion-
nés sont rarement d’impor-
tance économique.

� Tout comme pour l’aca -
riose, les thyphlodromes li-
mitent les attaques, rendant
la lutte chimique rarement
nécessaire.

� Dangereux au printemps,
C. vitis l’est beaucoup
moins en été, la plante sup-
portant d’assez fortes po-
pulations.

� Les typhlodromes peuvent
maintenir les populations de
l’acariose à un faible niveau.

� Bien mouiller les ceps en
cas de traitement au dé-
bourrement.

� Les jeunes plantations sont
particulièrement sensibles
aux attaques d’acariose.
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Ver blanc (Melolontha melolontha)

Ravageurs occasionnels Remarques

Guêpes (Paravespula sp.)

Oiseaux, petits mammifères
et gibier

Coléoptères divers: bostryche,
cigarier, otiorrhynques, gribouri, altises

CH. LINDER, H. HÖHN

� L’adulte est le hanneton commun dont les lar-
ves blanches à tête brune apparaissent en été et
s’alimentent sur les racines de toutes sortes de
plantes. Parvenues à leur complet développe-
ment en fin d’été de la troisième ou quatrième
année, elles se nymphosent pour donner nais-
sance à de nouveaux hannetons. Dans les ré-
gions à hannetons, pendant le vol, les cultures
peuvent être recouvertes avec des filets anti-
grêle (les poser sur le sol ou à la place des filets
anti-oiseaux). Les nouvelles plantations de-
vraient intervenir si possible les années où le vol
a lieu, car les sols ouverts sont moins attractifs
pour la ponte (travail du sol juste avant le dé-
but du vol, attention aux plantations sur des
prairies rompues). S’il s’agit de l’année qui suit
le vol, un travail du sol juste avant la plantation
réduit les populations de manière significative.
Si la plantation intervient l’année précédant le
vol, un travail du sol juste avant la plantation et au
printemps suivant est fortement recommandé.

� De nombreux coléoptères peuvent s’attaquer
à la vigne. Les dégâts de ces insectes sont ce-
pendant très localisés et ne se rencontrent plus
que très rarement dans nos vignobles. Ils ne
nécessitent, dans la plupart des cas, aucune in-
tervention. Contacter le service phytosanitaire
cantonal en cas d’attaques importantes.

�Ponctuellement, lesguêpespeuventoccasion-
ner des dégâts importants surtout sur les cépa-
ges précoces, aromatiques, ou encore sur les va-
riétés de raisin de table. Aucun insecticide n’est
autorisé contre les guêpes. L’utilisationdepièges
à guêpes est autorisée mais leur efficacité n’est
pas toujours suffisante. Les pièges (récipients à
col étroit) doivent être suspendus au bon mo-
ment, nettoyés et réapprovisionnés régulière-
ment. Plusieurs mélanges attractifs peuvent être
composés: p. ex., du cidre doux et du vinaigre en
proportions 4:1 ou de la bière, du vinaigre et du
sirop de framboise en proportions 3:1:1 (dans
tous les cas, il convient de diluer le mélange
avec un peu d’eau et d’ajouter du mouillant).

Les problèmes liés à la protection du vignoble
contre les oiseaux, les petits mammifères et le
gibier ont été abordés dans diverses fiches
techniques ACW:
� «Dommages occasionnés par les oiseaux

aux raisins»
� «Gare aux filets dans les vignobles»
� «Dégâts des petits mammifères et du gibier

en viticulture». Ces documents peuvent
être obtenus auprès du service de
communication d’ACW (tél. 022 363 41 51,
e-mail: colette.porchat@acw.admin.ch) ou
sur le site Internet http://www.acw.admin.ch
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� En plus des espèces nuisibles et indifférentes, les vignobles abritent une riche
palette d’insectes et d’acariens prédateurs et parasites. Ces ennemis naturels –
parallèlement à d’autres facteurs (conditions météorologiques, état de la plante)
– limitent le nombre de ravageurs viticoles. L’abondance de ces auxiliaires va-
rie beaucoup suivant les parcelles pour différentes raisons: manque de subsis-
tance ou mortalité due aux produits phytosanitaires.

� Les auxiliaires vivent également sur d’autres cultures agricoles et un grand
nombre de plantes sauvages. La plupart des espèces colonisent les vignes de-
puis ces milieux et s’y installent si la nourriture est suffisante. Pour les espèces
qui ne volent pas, comme les typhlodromes, la recolonisation des vignobles
est plus lente. Pour maintenir et développer les équilibres naturels dans les
parcelles de vignes, il est nécessaire de prendre en compte les milieux environ-
nants (prairies maigres, talus, bosquets, haies, arbustes, murs en pierre
sèches, etc.).

� Toutes les mesures visant à entretenir et à créer de tels milieux à l’intérieur ou
aux abords immédiats des vignobles doivent être encouragées.

� La mise en valeur de ces richesses naturelles et paysagères constitue égale-
ment une image de marque forte pour une viticulture respectueuse de son en-
vironnement.

� Les vignes abritent plusieurs familles d’araignées, présentes aussi bien sur le
feuillage (Dyctinidae, Salticidae) que sur le sol (Gnaphosidae, Lycosidae). Elles
y chassent activement ou passivement un grand nombre d’insectes, notam-
ment des lépidoptères, des cicadelles et des diptères, et jouent un rôle très im-
portant dans l’équilibre de l’écosystème.

� Les punaises prédatrices (Anthocorides, Mirides) se rencontrent souvent dans
les vignes où elles se nourrissent d’acariens et de petits insectes.

� Les chrysopes s’observent également en nombre parfois important à certaines
périodes de l’année. Elles sont des prédatrices efficaces d’œufs et de jeunes
larves de lépidoptères et d’acariens.

� La diversité de ces organismes dans les vignes dépend surtout de la présence
de zones naturelles proches et de la composition de leur végétation.

� Les acariens prédateurs typhlodromes maintiennent à de bas niveaux les popu-
lations d’acariens rouges et jaunes ainsi que celles d’ériophyides, agents de
l’érinose et de l’acariose. Ils s’attaquent également aux larves du thrips de la
vigne.

� La répartition des principales espèces de Suisse (Typhlodromus pyri, Ambly-
seius andersoni et Kampimodromus aberrans) est liée au type de nourriture
disponible, aux conditions micro-climatiques et à la présence de plantes réser-
voirs dans les alentours immédiats des vignobles (haies, bosquets). Ces pré-
dateurs de protection, une fois installés, se maintiennent dans les cultures
si un traitement respectueux à leur égard est appliqué (voir la liste des effets
secondaires en page 15 de l’Index phytosanitaire pour la viticulture).

� Les modifications des pratiques phytosanitaires liées au développement de la
production intégrée ont permis le retour et le développement des typhlodromes
dans les vignobles. D’autres familles d’acariens prédateurs (p. ex. Anystidae)
se rencontrent fréquemment dans les vignobles peu traités. Très rapides, ils
s’attaquent notamment aux larves de divers insectes (thrips, cicadelles). La
litière des sols viticoles abrite également une grande diversité d’acariens pré-
dateurs qui dépend fortement des techniques d’entretien du sol.

� Les perce-oreilles sont des prédateurs reconnus d’œufs et de jeunes chenilles
de vers de la grappe. Cependant, leur présence en grand nombre dans les
vignes au moment des vendanges pose parfois des problèmes. De rares cas
d’altération de vendange ont été signalés, mais sans que l’on puisse clairement
les mettre en relation avec la présence des forficules.

� Bien que souvent associées aux pucerons, de nombreuses espèces de cocci-
nelles indigènes s’attaquent également à de petits insectes et aux acariens.

� Le récent développement de la coccinelle asiatique (Harmonia axyridis) en
Europe et les craintes liées au développement de faux-goûts dans le vin ne doi-
vent pas remettre en question le rôle bénéfique que jouent ces insectes dans
les cultures.

� Les hyménoptères parasitoïdes (Ichneumonidea, Chalcidoidea) jouent un rôle
important dans la limitation des populations de chenilles, cicadelles et coche-
nilles s’attaquant à la vigne.

� Les œufs des deux espèces de vers de la grappe sont ainsi soumis aux at-
taques de Trichogramma spp. pouvant engendrer, dans certaines conditions,
des taux de parasitisme atteignant 60%.

� Les larves de pyrale et de noctuelles sont également parasitées par certaines
larves de diptères (Tachinides).

� Les différents groupes d’auxiliaires réagissent diversement aux fongicides et
insecticides. Les familles de matière active ou les produits seuls peuvent être
catalogués en différentes classes de toxicité envers les auxiliaires. Cette classi-
fication très générale se base sur diverses études et observations en Suisse et
à l’étranger. Une liste des effets secondaires sur les principaux auxiliaires est
régulièrement publiée dans l’Index phytosanitaire pour la viticulture (page 15).

� Pour les typhlodromes par exemple, les données se basent en général sur des
essais en plein champ réalisés en Suisse. Les classes N (neutre à peu toxique),
M (moyennement toxique) et T (toxique) donnent une indication sur la toxicité
des produits envers Typhlodromus pyri. D’autres espèces, comme Amblyseius
andersoni, peuvent avoir des sensibilités différentes. Les produits à faible per-
sistance sont moins dangereux que les produits à longue rémanence. Les traite-
ments sont moins toxiques au débourrement qu’en été car l’effet des produits
augmente généralement avec la température. Les applications répétées sont
plus dommageables que les traitements uniques. Pour les fongicides, la classifi-
cation se base sur cinq traitements. Ainsi, l’application unique ou en deux fois
d’un fongicide classé toxique peut avoir un effet moins important. Comme les
typhlodromes ne sont pas très mobiles, leur sauvegarde est prioritaire. On choi-
sira pour cela principalement des produits du groupe N. Les produits du groupe
M ne seront utilisés qu’en cas de nécessité et en application unique.

Recommandations

Acariens prédateurs

Perce-oreilles et coccinelles

Autres auxiliaires

Parasitoïdes

Effets secondaires

Les auxiliaires ne suffisent pas toujours à assurer une réduction des ravageurs. C’est pourquoi il convient de:
� tenir compte, lors des contrôles, de l’équilibre entre ravageurs et auxiliaires avant de prendre des décisions de

traitement;
� ménager les auxiliaires autant que possible en évitant les traitements inutiles et en favorisant les insecticides

et fongicides sélectifs;
� réintroduire des typhlodromes.
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Gel d’hiver

Accidents climatiques

Symptômes

Gel de printemps
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� Les organes verts de la vigne sont sensibles
au froid et gèlent à partir de -1°C. En fonction du
stade de développement, du type de gel et du
degré d’humectation des organes, des dégâts
peuvent survenir à des températures supérieu-
res. Si ces conditions sont remplies lorsque les
bourgeons commencent à débourrer, le dom-
mage est alors irréversible. Souvent, seul le
bourgeon principal est atteint et les bourgeons
secondaires peuvent encore se développer.
� Lorsque les rameaux sont déjà développés,
le gel provoque un brunissement rapide des
pousses qui sèchent de l’extrémité vers la base.
Les mêmes symptômes peuvent être observés
sur les inflorescences. Les gels plus tardifs ne
détruisent parfois qu’une partie des rameaux.

� Le symptôme principal du gel d’hiver est
le brunissement des bourgeons. Les dégâts
se manifestent à des températures de -15 à
-20 °C, mais parfois aussi à des tempéra-
tures plus élevées. C’est le cas en période de
sécheresse prolongée, où les sols fissurés
laissent pénétrer le gel en profondeur (hiver
2001-2002).
� Des chutes de températures abruptes sont
plus néfastes qu’une baisse progressive.
� Les rameaux également peuvent être tou-
chés. En section transversale, ils présentent
un anneau brun-noirâtre sous l’écorce. En
cas de gel sévère, le vieux bois peut être at-
teint et les ceps se fendre, laissant au brous-
sin, une maladie bactérienne due à Agrobac-
terium vitis, l’opportunité de s’établir.

La sensibilité des organes de la vigne au froid varie. Les bourgeons dans le coton gèlent à partir de -3,5 °C et parfois à des températures nette-
ment plus élevées lorsqu’ils sont mouillés et en cas de gel par évaporation. Les pousses et les inflorescences subissent des dégâts à partir de -1
à -2 °C. Le bois aoûté et les ceps sont les plus résistants et ne sont généralement pas affectés par le gel de printemps.
Dans les zones gélives (bas de coteau, fond de vallée) où l’air froid, plus lourd que l’air chaud, s’accumule («lac d’air froid») ou à l’abri d’une haie,
barrière, forêt ou autre obstacle qui empêche l’air froid de s’évacuer, il convient de:� ne pas planter des cépages au débourrement précoce (Chardon-
nay, Gamaret, Garanoir) � éviter toute couverture du sol (enherbement, paille, matière organique en surface) et le travail du sol avant une période
de gel; maintenir les gazons courts � couronner les ceps en gobelet plus haut ou augmenter la hauteur du fil porteur dans les cultures sur fil � lais-
ser un sarment de réserve supplémentaire non taillé et non palissé qui sera éliminé après les périodes de risque de gel � tailler le plus tard pos-
sible � privilégier les tailles longues (Guyot), moins sujettes au gel (contre-bourgeons plus fertiles) que les tailles courtes (Cordon, Gobelet).
La lutte directe n’est généralement pas pratiquée dans nos vignobles, car elle nécessite d’importants moyens comme la lutte par aspersion, efficace
jusqu’à -7 °C (mais le risque de casse des rameaux est important, elle est difficile en situation de coteau – érosion –, et carrément impossible à
certains stades de développement de la vigne), le chauffage des parcelles (bougies, chaufferettes, radiants, fuel, gaz) ou encore le brassage de
l’air à l’aide de grands ventilateurs qui mélangent les couches froides proches du sol avec les couches plus chaudes situées au-dessus du vignoble.

� Il n’existe aucun moyen de lutte direct contre le gel d’hiver. Dans les régions exposées à des températures hivernales très basses, comme
au Canada, seuls des hybrides interspécifiques résistants au froid peuvent être plantés (Concord, Chancellor, Léon Millot, Maréchal Foch,
etc.). Une autre alternative, pratiquée en Russie et dans les Balkans, consiste à butter les souches.

� Mesures indirectes: un bon équilibre végétatif (pas trop de vigueur), un bon rapport feuille/fruit (qui agit sur l’aoûtement des bois et les
réserves), les systèmes de taille longue et le choix des cépages sont des facteurs qui influencent la résistance de la vigne au froid.

Symptômes

Remarques et mesures de protection

Remarques et mesures de protection

Photo W. Gärtel, BBA



Accidents climatiques

Symptômes
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Grêle
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� La grêle peut entièrement détruire la récolte,
défolier complètement la vigne, endommager
les rameaux de l’année ou encore le vieux bois.
Les conséquences de violentes chutes de grê-
le se ressentent durant plusieurs années. Dans
ce cas, la reconstitution des réserves et la mise
à fruits pour l’année suivante sont contrariées.
� La grêle provoque un choc physiologique.
Dans un premier temps, la vigne subit un arrêt
de croissance de l’ordre de 10-15 jours. La
croissance apicale des rameaux est interrom-
pue, induisant le développement des bour-
geons sur les rameaux et les entre-cœurs, ain-
si que des bourgeons latents sur le cep.
� Sur les systèmes en taille basse et sur sol
nu, les baies de Chasselas peuvent être infec-
tées par le coître (Coniella diplodiella) à la sui-
te des blessures occasionnées par les grêlons.

� La lutte directe contre la grêle n’est possible qu’en posant des filets en polyéthylène relevables qui servent en même temps de protection
contre les oiseaux. Ils ne couvrent toutefois que partiellement le feuillage, doivent être relevés pour les effeuilles et la régulation des rende-
ments et retiennent les produits phytosanitaires lors des traitement fongicides.
� Une autre pratique consiste à tirer des fusées dans les nuages de grêle, qui dispersent du iodure d’argent censé favoriser la formation de grê-
lons de petite taille qui peuvent fondre en partie durant leur chute. L’efficacité de cette méthode n’a toutefois jamais été clairement démontrée.
� L’assurance contre la grêle est recommandée. Elle couvre les dégâts dus à la grêle mais également ceux des ouragans, de la foudre, des
alluvions et inondations. Des assurances complémentaires permettent d’assurer les dégâts occasionnés au bois de vigne ou par le gel.
� Après une chute de grêle, la lutte contre le coître dans les vignes exposées à cette maladie devrait intervenir au plus tard dans les 20 h
suivantes avec un phtalimide (captane ou folpet).

Remarques et mesures de protection

Stade / Date
Intensité des dégâts

Faible Moyenne à forte Très forte

E à G
(13 à 53)

� Dégâts: quelques
feuilles et ra-
meaux blessés,
rares apex cas-
sés.

� Mesures: aucune
mesure particu-
lière.

� Dégâts: nombreuses feuilles et ra-
meaux plus ou moins blessés, de
nombreux apex ou la totalité cassés.

� Mesures: anticiper le prochain traite-
ment (intervalle max. 6-8 jours de-
puis le dernier traitement réalisé) et
choisir un fongicide à action secon-
daire contre le botrytis. Pas d’anti-
botrytis spécifiques. Pas de cuivre.

� Dégâts: Totalité des feuilles, rameaux et inflorescences détruits.
� Mesures: laisser repousser. Ne pas rabattre ni tailler. Attendre le développement des

nouvelles feuilles pour traiter. Si le bois est touché, protéger les plaies par un traite-
ment immédiat avec un produit à base de folpet. Pas de cuivre. Pas d’apport supplé-
mentaire de fumure azotée. Ebourgeonnage succinct afin d’éliminer les pousses mal
placées (sous le cordon, sur le pied, etc.).

� Attention: les pousses nouvellement formées sont extrêmement sensibles aux mala-
dies fongiques et aux ravageurs (mildiou, oïdium, thrips, etc.).

� Coître: aucun risque.

H à I
(55 à 69)

� Mesures: aucune
mesure particu-
lière.

� Mesures: anticiper le prochain traite-
ment (intervalle max. 6-8 jours de-
puis le dernier traitement réalisé) et
choisir un fongicide à action secon-
daire contre le botrytis.

� Mesures: voir ci-dessus. Le but est de favoriser le développement foliaire pour ga-
rantir la meilleure assimilation de réserves possible.

� Coître: aucun risque.

J à M
(71 à 81)

� Dégâts: feuilles et rameaux plus ou moins blessés, quelques
grappes ou toutes les grappes blessées.

� Mesures: anticiper le prochain traitement (intervalle max.
6-8 jours) et choisir un fongicide à action secondaire contre
le botrytis (folpet, captane). Ne recourir aux anti-botrytis spé-
cifiques qui si leur emploi était déjà prévu (cépages sensibles
en situation à risque) et respecter le nombre maximal d’appli-
cations.

� Dégâts: totalité des feuilles, rameaux et grappes détruits.
� Mesures: voir ci-dessus. Mettre tout en œuvre pour que la végétation se reconstitue

le plus rapidement possible afin que la plante puisse assimiler ses réserves avant
l’hiver.

� Coître: risque uniquement pour le Chasselas en forme basse et sur sol nu.
� Traitement: à réaliser dans les 20 heures avec un fongicide adéquat.

Après
mi-août

Utilisation du cuivre (0,8 kg/ha de Cu métal) possible jusqu’à fin août (ne pas dépasser la quantité maximale autorisée). Favoriser l’aération de la zone des
grappes ainsi que toutes les mesures culturales freinant le botrytis. De fortes doses de cuivre peuvent provoquer une importante phytotoxicité sur feuilles.
� Coître: A partir de la véraison les risques d’infections diminuent. Aucun traitement requis.

Taille
d’hiver

Lorsque le bois a été fortement touché, il est recommandé de tailler la branche à fruit sur une repousse du pied ou sur un gourmand qui sont en général
suffisamment fructifères. Le recépage sur une pousse du pied ou la reconstitution des plantes les plus atteintes sont souvent nécessaires.

Soins aux vignes grêlées (pour le coître, Coniella diplodiella, voir également p. 34)



Symptômes

� Le vent provoque la casse ou la rupture
des rameaux à la base, mais peut également
déchiqueter le feuillage.
� L’effet desséchant du vent est un impor-
tant facteur de stress agissant sur la physio-
logie de la plante. Les vignes régulièrement
exposées aux forts vents se développent plus
lentement et montrent une plus faible vi-
gueur. Le föhn a en revanche un effet positif
sur la maturation des raisins.
� Le vent transporte également des parti-
cules fongiques, des bactéries, des se-
mences de plantes et des insectes et peut
ainsi contribuer à la dispersion de maladies
ou d’organismes indésirables.

Vent

� Orienter les rangs perpendiculairement aux courants dominants permet de réduire l’impact du vent. � Planter des cépages ou des clones
moins sensibles au vent, avec un port étalé plutôt que droit, est également bénéfique. � Opter pour un système de taille Guyot plutôt que pour
un cordon permanent. De manière générale, la taille longue est moins sensible que la taille courte, avec davantage de rameaux moins vigou-
reux. � Eviter l’excès de vigueur (choix du porte-greffe, fumure azotée, etc.). � Dans les zones exposées: ébourgeonner tôt et palisser
fréquemment (diamètre suffisant des fils et espaces assez serrés). � L’installation de coupe-vent en matière synthétique peut s’avérer utile, de
même qu’une haie en bordure de parcelle.

Remarques et mesures de protection

Symptômes

� Lorsque les grappes sont directement ex-
posées au soleil durant les journées chaudes
d’été, elles peuvent dessécher partiellement
ou complètement. � Les brûlures sont gé-
néralement limitées aux baies directement
exposées au soleil. � Le phénomène est
particulièrement intense après des effeuilles
radicales effectuées par temps chaud. � Les
coups de soleil, également appelés «coups
de pouce», ressemblent quelque peu aux
attaques tardives de mildiou sur les baies
(rot brun).

Echaudage (coup de soleil,«coup de pouce»)

� Pour éviter l’échaudage, il suffit de laisser suffisamment de feuilles dans la zone des grappes et d’éviter des suppressions trop importantes
de feuilles par temps chaud et fort ensoleillement. � L’orientation des rangs peut également jouer un rôle, les grappes exposées à l’ouest étant
généralement plus touchées par les coups de soleil.

Remarques et mesures de protection

LE GUIDE VIT I  D ’ACW
Accidents climatiques
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a p p r é c i e z l a d i f f é r e n c e
www.landi.ch

Tuyau PVC dans filet
Noir
18477 100 m P R I X  L A N D I  3.90

18476 250 m P R I X  L A N D I  10.90

Pince à attacher
Max Tapener
HTB 18456

Scie de jardinier BAHCO
Pour bois dur et sec, avec
poignée de bois en hêtre.
19029 Longueur de la lame 28 cm P R I X  L A N D I  26.50

19030 Longueur de la lame 36 cm P R I X  L A N D I  29.90

Sécateur ergo
OKAY Garden Profi
Avec tête de coupe 
inclinée. Pour un grand
confort de travail.
Coupe des branches
de 25 mm . 12268

55.-
P R I X  L A N D I

Piquets métalliques
profil Alsace
Une ouverture large du profilé
(37 mm) assure un bon
remplissage et une très
grande stabilité dans le sol.
Longueur 2,3 m. Épaisseur
du matériel: 1,5 mm.
33777

Fil de fer Crapo pour la vigne
Procédé breveté de galvanisation qui
garantit un revêtement très élevé de
zinc et une parfaite adhérence au
noyau d‘acier. Ce procédé garantit 
une durée de vie hors du commun.
Longueur: env. 830 m, 2,2 mm. 30534

21.90
P R I X  L A N D I

62.-
P R I X  L A N D I

3.90
P R I X  L A N D I

dès

Echalas métalliques
Profilés à froid, en acier
galvanisé sendizimir, 
type U. Longueur: 1 m.
33692 1,5 mm

9.50
P R I X  L A N D I

1.-
P R I X  L A N D I

26.50
P R I X  L A N D I

dès
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Coccinelle à deux points,
adulte (Adalia bipunctata, 4 mm).
Adulter Zweipunktmarienkäfer
(Adalia bipunctata, 4 mm).

Ponte d’œufs de coccinelles sur
feuille de pommier (1,5 mm).
Marienkäfereigelege auf Apfelblatt
(1,5 mm).

Coccinelles
Marienkäfer

�

�

� Adulte de coccinelle (Stethorus spp.,
2,5 mm). Petite espèce aux élytres noires
et velues.
Adulter Marienkäfer (Scymnus spp.,
2,5 mm). Kleine Art mit schwarzen, be-
haarten Flügeln.

� Larve et nymphe de coccinelle à sept points
(© Entomart).
Larve und Puppe des Sieben-punktmarienkäfers.

� Coccinelle à dix points, adulte (Adalia decem-
punctata, 4 mm; © Entomart).
Adulter Zehnpunktmarienkäfer (Adalia decem-
punctata, 4 mm).

Coccinelle asiatique, adulte (Harmo-
nia axyridis, 5 à 8 mm; © Entomart).
Adulter Asiatischer Marienkäfer (Har-
monia axyridis, 5 bis 8 mm).

� Coccinelle à sept points, adulte (Coccinella septem-
punctata, 4 mm).
Adulter Siebenpunktmarienkäfer (Coccinella septempunc-
tata, 4 mm).

La coccinelle à sept points se distin-
gue de H. axyridis notamment par
l’ornementation du pronotum (flèche).
Der Siebenpunktmarien-käfer unter-
scheidet sich von H. axyridis durch
die Färbung des Pronotums (Pfeil).

� �

�
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Description: Les coccinelles figurent certainement parmi les in-
sectes utiles les mieux connus du grand public. Leur forme carac-
téristique et leurs couleurs très souvent chatoyantes associées à
des dessins spectaculaires contribuent grandement à leur popu-
larité. Très répandus dans tous les milieux, de taille variable (1 à
8 mm pour les adultes), ces insectes ne sont pas toujours faciles
à identifier précisément. Comme chez tous les coléoptères, les
adultes possèdent des ailes antérieures bombées et renforcées
(élytres). La coloration et la décoration des élytres varient grande-
ment au sein d’une même espèce et ne constituent souvent, au
mieux, qu’un élément complémentaire d’identification des indivi-
dus. Les élytres recouvrent partiellement le thorax, protégeant
l’abdomen et une paire d’ailes postérieures membraneuses qui
permettent le vol. La partie inférieure du corps est plate. La tête,
munie de pièces buccales broyeuses, est protégée par une struc-
ture chitineuse souvent ornée de taches et de dessins (prono-
tum). Les œufs sont fuselés et leur couleur varie généralement
du jaune à l’orange. Ils sont souvent pondus en groupe serrés et
à proximité des sources de nourriture. Les larves hexapodes, de
couleur variable, portent des ornementations et des tubercules
plus ou moins développés. Tout comme les adultes, elles sont
équipées de pièces buccales leur permettant de broyer leurs
proies. Au stade nymphal, les coccinelles restent attachées aux
plantes par la partie postérieure et prennent un aspect globuleux
et renflé très caractéristique.

Biologie: L’hivernage s’effectue au stade adulte. Les coccinelles
trouvent refuge dans des endroits abrités mais se réchauffant ra-
pidement au printemps. Dès les premières chaleurs, les femelles
cherchent à se nourrir et à pondre. Le nombre d’œufs pondus
varie suivant les espèces et la disponibilité en nourriture. La
ponte peut durer plusieurs semaines. Après deux à sept jours
d’incubation, la larve éclot. Elle passera par trois mues avant de
former une chrysalide, stade durant lequel se forment les ailes.
Le développement de l’œuf à l’adulte dure généralement moins
d’un mois. On compte une à quatre générations annuelles suivant
l’espèce et le régime alimentaire. Dès la mi-été et au début de
l’automne, les coccinelles migrent parfois sur de grandes dis-
tances vers leurs zones d’hivernation où elles entreront en dia-
pause. On les trouve souvent agrégées en nombre important
dans les murs de pierre, des fentes rocheuses ou des piles de
bois à l’abri de l’humidité. Certaines espèces hivernent égale-
ment sur le sol, dans des tas de feuilles desséchées.

Régime alimentaire et importance pratique: Les coccinelles
sont connues pour être d’excellentes prédatrices de pucerons.
Elles peuvent cependant s’accommoder de nourriture très variée
(jeunes chenilles, cochenilles, thrips, pollen, champignons, etc.).
Le genre Stethorus consomme des acariens tétranyques. Pour
les coccinelles, des proies en abondance entraînent une aug-
mentation de la consommation, de la ponte et de la durée d’ovi-
position. Ce phénomène en fait un auxiliaire particulièrement
intéressant pour limiter les explosions de ravageurs. Dans les
vignes, les proies préférentielles des principales espèces de coc-
cinelles sont peu abondantes. Le rôle d’auxiliaire de ces insectes
y est certainement moins important que dans d’autres cultures.
Cependant, dans une optique de production intégrée, on ne sau-
rait négliger la contribution apportée par ces organismes à l’équi-
libre biologique des vignobles.
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Coccinelles

La coccinelle asiatique:
amie ou ennemie?

Le récent développement de la coccinelle asiatique Harmonia
axyridis Pallas en Europe suscite de nombreuses craintes
dans le monde viticole. En effet, en Amérique du Nord, cette
espèce tend à s’agréger dans les grappes de raisins avant
les vendanges à la recherche de sucres. La coccinelle ne
s’attaque par directement au raisin mais sécrète des gouttes
de liquide corporel contenant des alkylméthoxpyrazines lors-
qu’elle est pressée avec le raisin. Ces composés, destinés à
faire fuir les ennemis potentiels de l’insecte en cas d’attaque,
sont à l’origine de faux-goûts dans les vins.

En Suisse, des essais de contamination artificielle de ven-
danges de Chasselas et de Pinot noir ont montré que des
densités de un à cinq individus par kg de vendange suffisaient
à produire des vins présentant des défauts marqués. A ce
jour, la coccinelle a été observée régulièrement dans plusieurs
vignobles de Suisse durant la saison. Cet insecte très vorace
n’y trouve cependant pas suffisamment de nourriture et quitte
donc rapidement les vignes. La présence d’Harmonia sur
grappes a également été sporadiquement signalée durant les
vendanges. Aucun traitement insecticide n’est actuellement
possible. Lors des vendanges, il convient d’examiner attentive-
ment les grappes par sondage et d’instruire le personnel sur
les risques encourus. Il est recommandé d’éliminer les indivi-
dus isolés. En cas de forte colonisation de certaines souches
ou grappe, il est préférable de renoncer à la récolte et d’élimi-
ner les coccinelles. Le comportement d’agrégation de l’insecte
limite fortement le risque d’avoir une récolte entièrement
«contaminée». En cas de doute sur l’identification de l’insecte,
il est préférable de prendre contact avec les services phyto-
sanitaires cantonaux plutôt que de prendre des mesures in-
considérées.

Adalia bipunctata la coccinelle à deux points. Exemples de variations
de couleur. Noter sur l’image de gauche, le dessin du pronotum très
proche de celui de Harmonia axyridis la coccinelle asiatique (voir au recto;
© Entomart).



Ichneumonidea (10-20 mm).
Longues antennes; la tarière
est visible à l’extrémité de
l’abdomen.
Ichneumonidea (10-20 mm).
Lange Antennen; der Lege-
stachel ist sichtbar am Ende
des Abdomens.

Chalcidoidea (2-3 mm). An-
tennes coudées (photo IFV,
G. Sentenac).
Chalcidoidea (2-3 mm). Ge-
bogene Antennen.

Principaux parasitoïdes viticoles
Wichtigsten Weinbau Parasitoïden

� Campoplex capitator (haut) et Dicaelotus inflexus �
(droite), parasitoïdes des vers de la grappe (photo IFV,
G. Sentenac et Ph. Kuntzmann).
Campoplex capitator (oben) und Dicaelotus inflexus
(rechts) Parasitoiden der Traubenwickler.

� Stethynium triclavatum (haut) et Anagrus atomus �
(droite) principaux parasitoïdes des œufs de la cicadelle
verte (photo haut; IFV, G. Sentenac).
Stethynium triclavatum (oben) und Anagrus atomus (rechts)
wichtigste Eiparasitoiden der Rebzikade.

Blastothrix longipennis (gau-
che) et Encyrtus scutella
(droite), parasitoïdes de la
cochenille Parthenolecanium
corni (photo gauche; IFV, G.
Sentenac).
Blastothrix longipennis (links)
und Encyrtus scutella (rechts)
Parasitoiden der Schildlaus
Parthenolecanium corni.

� Tachinidae adulte. Les larves de ces mouches se déve-
loppent au détriment de diverses chenilles.
Tachinidae Adult. Die Larven dieser Fliege entwickeln sich
in verschiedenen Schmetterlingsraupen.

� Trichogramma cacoeciae sur ponte de vers de la grappe.
Trichogramma cacoecia auf einem Traubenwicklerei.

�

�

�

�
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Définition: un parasitoïde se développe sur un organisme (ecto-
parasite) ou dans un autre organisme (endoparasite). Il en tire sa
nourriture et finit par tuer son hôte directement ou indirectement.
La plupart de ces organismes sont des insectes. En viticulture,
deux ordres de parasitoïdes jouent un rôle important dans le con-
trôle biologique des ravageurs: les hyménoptères et les diptères.

Hyménoptères parasitoïdes

Généralités: on distingue deux super familles principales d’hymé-
noptères parasitoïdes: les Ichneumonidea et les Chalcidoidea.

Les Ichneumonidea regroupent des guêpes aux antennes très
longues (plus de seize articles) non coudées et munies d’ailes à
nervation importante. De petite taille (10 à 20 mm), leur couleur
est généralement monochrome (sombre, noire, parfois bicolore).
L’ovipositeur des femelles (tarière) est très souvent visible à l’ex-
trémité de l’abdomen et permet la ponte des œufs à l’intérieur de
l’hôte. Parmi les Ichneumonidea, les familles des Ichneumonidae
et des Braconidae regroupent les principales espèces intéressant
la viticulture.

Les Chalcidoidea comptent un grand nombre de familles et d’es-
pèces très petites (0,3 à 3 mm). Les antennes des insectes sont
coudées, la coloration du corps souvent métallique et la nervation
des ailes est fortement réduite, voir totalement absente. La tarière
de ces espèces est peu visible au repos. Parmi les familles les
plus importantes pour la viticulture figurent les Trichogrammati-
dae, les Mymaridae et les Pteromalidae. Toutes ces guêpes sont
entomophages et s’attaquent à tous les stades de développe-
ment des insectes (œufs, larves, chenilles, chrysalides, adultes).

Hyménoptères parasitoïdes de lépidoptères: plusieurs dizaines
d’espèces du genre Trichogramma (T. cacoeciae, T. evanescens)
sont susceptibles de parasiter les œufs d’eudémis, de cochylis et
de pyrale. Elles sont surtout actives au printemps au nord des
Alpes. La première génération de vers de la grappe a un taux de
parasitisme très variable qui peut atteindre 70%. Dans la seconde
génération, le pourcentage d’œufs parasités baisse fortement. La
larve se développe à l’intérieur de l’œuf de l’hôte qui est tué très
rapidement. Ses tissus morts et son vitellus assurent la subsis-
tance et le développement de la larve jusqu’à l’émergence de
l’adulte. Ces derniers se nourrissent de substances sucrées
(miellat) et de pollen de fleur. La présence et l’activité des tricho-
grammes sont donc fortement favorisées par une importante di-
versité botanique dans le vignoble. Divers Ichneumonidae, Ptero-
malidae et Braconidae sont des parasitoïdes de chenilles et de
chrysalides. Parmi les espèces les plus fréquentes, l’Ichneumo-
nidae Campoplex capitator se rencontre dans toute l’Europe et
parasite les larves d’eudémis et de cochylis à divers stades. Tout
comme pour Trichogramma, les efficacités sont très variables
mais peuvent atteindre 80% dans la première génération. Le pa-
rasitisme chez la deuxième génération est nettement moins im-
portant et ne suffit pas à assurer la lutte. Les Pteromalidae Dibra-
chys affinis et D. cavus sont des ectoparasites qui s’attaquent aux
chenilles des vers de la grappe juste avant la nymphose. Les
chrysalides sont également parasitées notamment par des Ichneu-
monidae du genre Pimpla qui s’attaquent également à la pyrale.
Les noctuelles sont fréquemment parasitées par divers Ichneu-
monidae et Braconidae.

Hyménoptères parasitoïdes de cicadelles: Anagrus atomus,
minuscule guêpe Mymaridae (0,3 à 0,6 mm), est considéré
comme le principal antagoniste de la cicadelle verte de la vigne

Empoasca vitis. Il hiverne dans les œufs d’autres espèces de
cicadelles pondus sur divers Rosacae (ronces, églantiers), noise-
tiers et autres arbustes de haies proches du vignoble. Il migre en-
suite dans le vignoble où il va parasiter les œufs de la cicadelle
verte. L’efficacité contre la première génération fluctue beaucoup
mais des taux de parasitisme moyens de 40 à 50% sont fréquem-
ment observés. Dans la 2e génération, ces valeurs chutent drasti-
quement. Au Tessin, une autre espèce de Mymaridae Stethynium
triclavatum joue également un rôle dans la régulation des popula-
tions d’E. vitis.

Hyménoptères parasitoïdes de cochenilles: l’examen attentif
de boucliers de cochenilles permet souvent d’observer de petites
perforations qui correspondent aux trous d’émergence de parasi-
toïdes. Ces derniers appartiennent à de nombreuses familles de
Chalicdoidea. Les familles des Encyrtidae et des Aphelinidae
sont les plus fréquemment observées. Le taux de parasitisme de
la cochenille du cornouiller Parthenolecanium corni peut atteindre
près de 90% sur les femelles et 70% sur les larves. Les genres
Metaphycus et Blastothrix sont les plus fréquemment observés
dans les vignobles voisins de Bourgogne et d’Alsace.

Diptères parasitoïdes
Les diptères parasitoïdes du vignoble appartiennent à la famille
des Tachinidae. Les tachinaires, ou mouches de chenilles, sont
des parasitoïdes assez spécialisés qui dépendent souvent d’un
nombre réduit d’hôtes (Lépidoptères, Coléoptères, Hyméno-
ptères, etc.). Les adultes très velus sont des mouches qui se
nourrissent de pollen, de nectar et de miellat. Les œufs sont dé-
posés à la surface ou a proximité des hôtes. Dans le premiers
cas, les larves éclosent très rapidement puis pénètrent dans
l’hôte. Dans le second cas, l’hôte ingère l’œuf. Certaines espèces
ne pondent qu’un œuf par hôte, mais il n’est pas rare d’observer
plusieurs larves parasitant le même insecte. La mort de l’hôte
intervient à la fin du développement du parasitoïde. Lorsque le
parasitisme intervient tard dans la saison, il est possible que les
chenilles parviennent tout de même à se nymphoser. Les genres
Carcelia et Pales parasitent les chenilles de noctuelles et Phyto-
myptera est signalé comme parasitoïde de l’eudémis.

Protéger et favoriser les parasitoïdes: de nombreuses expé-
riences de lutte biologique à l’aide de parasitoïdes ont été
conduites ces dernières années en Europe. Des lâchers de Tri-
chogramma spp. contre les vers de la grappe et des introductions
d’A. atomus contre la cicadelle verte ont ainsi connu des succès
mitigés. Les coûts élevés, liés à une efficacité trop variable, limi-
tent ce type de lutte. La protection des individus naturellement
présents dans le vignoble et à proximité est certainement moins
coûteuse à mettre en œuvre. A ce titre, le maintien ou l’aménage-
ment d’une biodiversité végétale aux alentours et à l’intérieur du
vignoble joue un rôle très important pour les insectes parasi-
toïdes. Un enherbement diversifié et une fauche alternée des
rangs assurent ainsi une offre de nourriture variée et abondante
(nectar, pollen, miellat), mais également des hôtes de substitution
permettant la reproduction et la survie des principaux parasitoïdes
à l’intérieur des parcelles. La conservation de haies et bosquets
riches en espèce végétales (Rosacae, noisetier...) à proximité du
vignoble permet également de favoriser la survie et le développe-
ment de ces insectes. Ces mesures simples alliées à l’utilisation
de produits de traitements peu toxiques envers les parasitoïdes
permettront aux vignerons de pouvoir compter sur l’aide discrète
mais efficace de ces précieux auxiliaires.
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VALAIS SA ACTION de Printemps
FRÜHLINGSAKTION

Prétailleuse Grizzly  
5-6-7 couteaux

Vorschneider Grizzly 
5-6-7 Schneideblätter

Rogneuse Grizzly  
à couteaux où barres altern.

Laubschneider Grizzly 
Messer- oder Sägesystem

NOUVEAUTE 
Effeuilleuse Grizzly
NEUHEIT  
Entlauber Grizzly

GRIZZLY HT 200 
22 CV, Largeur 70 cm 
22 PS, Breite 70 cm

GRIZZLY HT 270 
27 CV, Largeur 74 cm 
27 PS, Breite 74 cm

GRIZZLY HT 350 
35 CV, Largeur 74 cm 
35 PS, Breite 74 cm



Des individus adultes de H. axyridis (HA) ont été récoltés à
Nyon dans des champs de tournesol durant le mois d’août
2007. Ils ont été ajoutés à trois différentes concentrations (0,1
et 5 individus par kg) dans de la vendange de Chasselas et de
Pinot noir. Dans la variante Chasselas, les coccinelles vi-
vantes ont été pressées avec le raisin dans un pressoir hori-
zontal à chambre à air centrale (fig.1); dans la variante Pinot
noir, les insectes ont été ajoutés vivants dans des cuves conte-
nant des raisins égrappés-foulés. Après une micro-vinifica-
tion standard, les vins ont été mis en bouteille en mars 2008.
Les analyses œnologiques ont été faites sur les vins en bou-
teille à l’aide de Winescan (FOSS). La dégustation a été
effectuée en mai 2008 par un collège de douze dégustateurs
entraînés. Les différents critères organoleptiques ont été ap-
préciés selon une échelle de notation allant de 1 (mauvais/
faible) à 7 (excellent/élevé).

Qualités organoleptiques affectées
La composition chimique basique des vins (pH, acidité tota-
le, acidité tartrique, acidité malique, acidité volatile, éthanol)
n’a pas été affectée par les différentes densités d’Harmonia.
En revanche, l’ajout de coccinelles a significativement affec-
té les qualités organoleptiques des vins (fig. 2). Les vins de
Chasselas sont apparus particulièrement déséquilibrés. La
finesse et le fruité ont été les critères le plus fortement affec-
tés par l’addition des insectes. Les dégustateurs ont été
frappés par l’odeur d’huile rance se dégageant des vins con-
taminés.
Pour le Pinot noir, la variante avec une coccinelle par kg ne
s’est pas distinguée globalement du témoin sans insecte,
même si le vin a obtenu une note globale inférieure (fig. 2B).
Cependant, avec cinq insectes par kg, le vin est apparu
comme fortement déprécié. La qualité des tannins, la finesse,
le fruité, la structure et la charpente du vin ont été particuliè-
rement affectés. Seules l’acidité et l’amertume des vins testés
n’ont pas été notablement influencées par la présence de la
coccinelle.
Ces premiers résultats de dégustation effectués sur Chasselas
et Pinot noir corroborent les résultats obtenus aux Etats-Unis
sur les cépages Riesling et Frontenac. En considérant un
poids moyen de grappe de 300 g pour le cépage Chasselas,
on peut estimer que la détection de faux goûts peut déjà in-
tervenir à partir de densités de 0,3 H. axyridis par grappe.
Cette valeur tombe à environ 0,2 insecte par grappe pour
le Pinot noir, en prenant en compte un poids moyen de grap-
pe de 180 g. Selon Galvan et al. (2007b), ces valeurs corres-
pondent à 18% (Chasselas) et 12% (Pinot noir) de grappes
colonisées par au moins une coccinelle. Bien que la coccinel-
le ait été fréquemment observée durant l’été 2008, les
contrôles effectués avant les vendanges ont montré qu’Har-
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La coccinelle asiatique donne-t-elle un faux
goût au Chasselas et au Pinot noir?
La coccinelle asiatique Harmonia axyridis Pallas s’est dé-
veloppée de manière spectaculaire ces dernières années en
Europe (Brown et al., 2008). Utilisée avec efficacité comme
agent de lutte biologique, cette espèce invasive est égale-
ment connue pour la pression qu’elle exerce sur la faune
indigène, sa capacité à envahir les habitations à l’automne
et son impact sur la production de fruits (Koch et Galvan,
2008). Ce dernier point affecte surtout la viticulture. En
automne, aux Etats-Unis, H. axyridis s’agrège en masse
dans les grappes, cherchant à se nourrir sur les baies
mûres et blessées avant de gagner ses lieux d’hivernage.
Ce comportement, qui affecte peu le rendement, pose sur-
tout un problème de contamination de la vendange.

En effet, les coccinelles récoltées et pressées avec le raisin dé-
gagent des alkylméthoxypyrazines à l’origine de faux goûts
dans le produit fini. Des études nord-américaines effectuées
sur du Riesling et sur le cépage rouge Frontenac ont ainsi
montré que des densités de respectivement 1,5 et 1,9 insecte
par kg de raisin nuisaient à la qualité des vins (Pickering et al.,
2007; Galvan et al., 2007a). En Suisse, l’expansion de l’insecte
a fait naître des craintes chez les viticulteurs.

Contamination artificielle de Chasselas
et Pinot noir
L’étude présentée ici montre les premiers résultats de dégus-
tation de vins de Chasselas et Pinot noir artificiellement
contaminés par H. axyridis.

Fig.Fig.11.. Adultes de la coccinelle asiatique Harmonia axyridis
ajoutés à la vendange de Chasselas.



monia n’était que très sporadiquement présente sur les
grappes. Les résultats de dégustation montrent cependant
que le risque de contamination de vins issus des principaux
cépages cultivés en Suisse existe. Une surveillance attentive
de la dynamique des populations de la coccinelle asiatique en
milieu viticole est nécessaire pour éviter des problèmes à
l’avenir.
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L’engazonnement et l’enherbement1 des vignes sont des
pratiques déjà anciennes qui présentent de nombreux
avantages: amélioration de la structure et de la portance
du sol, limitation de l’érosion et de la perte de substances
nutritives, réduction des applications d’herbicides, promo-
tion de la biodiversité. Malheureusement, la couverture
végétale peut également entrer en concurrence avec la
vigne pour l’eau et l’azote, avec parfois des conséquences
négatives sur la qualité de la vendange, en particulier en
conditions de stress hydrique. Le choix des espèces utili-
sées permet de pallier les inconvénients de l’engazonne-
ment tout en conservant ses avantages.

Depuis quelques années, Agroscope Changins-Wädenswil
ACW et d’autres partenaires s’attellent à la recherche de nou-
velles espèces, potentiellement moins concurrentielles pour
l’engazonnement des vignes (Delabays et al., 2000). Cer-
taines des plantes les plus prometteuses ont également été ex-
périmentées en conditions de culture (Delabays et al., 2006;
Spring et Delabays, 2006). L’étape suivante consiste à tester,

dans différentes zones et conditions pédo-climatiques, le
comportement et l’évolution de ces engazonnements, afin de
mieux cerner les conditions optimales de leur utilisation et de
pouvoir proposer des solutions valides aux viticulteurs. Cet
article décrit brièvement les réseaux de parcelles expérimen-
tales installées ces derniers mois avec deux espèces très pro-
metteuses: le brome des toits (Bromus tectorum; fig.1) et
l’orge des rats (Hordeum murinum; fig. 2). Il rapporte égale-
ment quelques-unes des premières observations effectuées
avec l’épervière piloselle (Hieracium pilosella; fig. 3), une
espèce étudiée depuis quelques années en collaboration avec
le FiBL.
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Nouvelles espèces potentiellement
peu concurrentielles pour l’engazonnement
des vignes

1Les dernières évolutions dans les techniques de gestion de la couver-
ture végétale ont amené à distinguer l’engazonnement, caractérisé par
le semis d’une ou d’un mélange d’espèces, de l’enherbement, basé
sur le développement, plus ou moins maîtrisé, de la flore spontanée.

Fig.Fig.11..
Le brome des toits (Bromus tectorum), une
petite graminée des zones rudérales qui af-
fectionne les terrains plutôt secs.

Fig.Fig. 22..
L’orge des rats (Hordeum murinum), une
orge sauvage fréquemment observée en
bordure des parcelles cultivées, notamment
des vignes, ainsi que le long des chemins.

Fig.Fig. 33..
L’épervière piloselle (Hieracium pilosella),
une petite composée des prés secs et des
prairies maigres, formant des rosettes pla-
quées au sol et se propageant par stolons.



Description des espèces

Caractéristiques recherchées
Une approche empirique pour sélectionner des espèces peu
concurrentielles vis-à-vis de la culture consiste à observer
leur comportement dans la nature et leur cycle de développe-
ment. Les plantes recherchées ont une taille modeste et une
faible vigueur, ou un cycle biologique bien synchronisé avec
celui de la vigne; les annuelles d’hiver qui germent à l’au-
tomne et terminent leur cycle au printemps sont des exemples
typiques.
Bien sûr, les espèces peu compétitives auront souvent de la
peine à s’implanter durablement et à limiter le développe-
ment d’une flore spontanée agressive. Pourtant, lors de diffé-
rents essais préliminaires, certaines plantes peu vigoureuses
ont montré une étonnante capacité à maîtriser le dévelop-
pement de la flore spontanée indésirable (Delabays et al.,
2000). Sur la base de ces observations, l’hypothèse d’effets
allélopathiques a été émise – un aspect souvent négligé de
l’interférence entre plantes. En effet, on sait aujourd’hui que
de nombreuses espèces végétales synthétisent et relâchent
dans l’environnement des molécules susceptibles d’interférer
avec la croissance des plantes alentour: c’est ce qu’on appelle
l’allélopathie (Bowmifk et Inderjit, 2003). Plusieurs espèces
retenues ont des propriétés allélopathiques clairement mises
en évidence en laboratoire, en serre et même au champ
(Delabays et al., 1998; Delabays & Mermillod, 2002; Jaoul,
2008).

Le brome des toits

A l’origine, le brome des toits a été intégré dans les travaux
de recherche après les témoignages de viticulteurs l’ayant ob-
servé dans leurs parcelles et s’étant déclarés satisfaits de son
comportement. Par la suite, cette graminée annuelle a figuré
parmi les espèces les plus prometteuses des premiers essais
(Delabays et al., 2000): germination rapide en automne,
bonne couverture du sol, maturation relativement précoce au
printemps; son seul point faible était son ressemis spontané
un peu aléatoire. Ces caractéristiques se sont confirmées lors
de l’essai en condition de culture (Delabays et al., 2006). Le
brome des toits possède en outre des propriétés allélopa-

thiques importantes (Delabays et al., 1998; Delabays & Mer-
millod, 2002) et certaines des molécules impliquées, par
exemple une lutéoline, sont aujourd’hui déterminées. A noter
également, chez cette espèce, l’existence d’écotypes offrant
une très grande variabilité morphologique et phénologique
(fig. 4); par exemple, plus d’un mois peut séparer la date
d’épiaison de l’écotype le plus précoce et du plus tardif
(Jobin, 2004). Ces caractéristiques sont évidemment impor-
tantes à prendre en compte dans la perspective de leur utilisa-
tion comme engazonnement peu concurrentiel.

L’orge des rats

L’orge des rats a un comportement et des propriétés compa-
rables au brome des toits. Il est un peu plus tardif et vigou-
reux que le brome des toits mais il se ressème généralement
avec succès, comme cela a été observé dans le cadre de
l’essai en condition de culture: le quatrième printemps après
le semis, il assurait encore 60% de couverture du sol (Dela-
bays et al., 2006). Des écotypes rassemblés dans différentes
parties de Suisse romande ont également été cultivés en pa-
rallèle à Changins entre 2005 et 2007; ils ont présenté une
variabilité bien moindre que celle observée avec le brome des
toits.

L’épervière piloselle

Cette petite astéracée a été étudiée ces dernières années par le
FiBL, qui a mis au point une technique de plantation de plan-
tons produits en serre. Les propriétés allélopathiques de cette
espèce, mentionnées dans la littérature (Makepeace et Dob-
son, 1985), ont été confirmées dans plusieurs essais effectués
en laboratoire, en serre et au champ (Jaoul, 2008).

Installation de réseaux
de surfaces expérimentales
A l’automne 2007, la disponibilité en graines de brome et
d’orge demeurait très limitée. Par conséquent, des surfaces
d’observation relativement réduites (30 m2) ont été installées,
néanmoins suffisantes pour observer et évaluer le comporte-
ment des espèces semées. Deux réseaux d’une dizaine de
parcelles ont été installés, l’un en Valais (brome des toits) et
l’autre dans le canton de Vaud (orge des rats).

Trois observations préliminaires peuvent être commu-
niquées aujourd’hui:

1. Le semis joue un rôle important pour le succès et la pé-
rennité de l’engazonnement. Une bonne préparation du
terrain est nécessaire pour assurer une levée rapide et
régulière.

2. Le site a un effet important sur la vigueur. Ainsi, dans
les sols les plus profonds et les plus riches, l’orge des
rats s’est développée vigoureusement (fig. 5), tandis
qu’elle est restée plus modeste et moins dense dans les
terrains plus superficiels (fig. 6). Des vigueurs diffé-
rentes selon les parcelles ont également été observées
avec le brome des toits (fig. 7 et 8).

3. Un excellent ressemis spontané a été observé à l’automne
2008 sur la majorité des parcelles des réseaux – y com-
pris avec le brome des toits (fig. 9) –, ce qui est très en-
courageant.
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Fig.Fig. 44.. Trois écotypes valaisans de brome des toits (Bromus tec-
torum), cultivés en parallèle à Changins en 2006. Leur
taille et leur vigueur sont très variables, de même que
leur précocité.
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Fig.Fig. 55.. Orge des rats présentant un développement particulière-
ment vigoureux (Bursinel, avril 2008).

Fig.Fig. 66.. Orges des rats présentant un développement moins dense
et moins vigoureux (Rances, mai 2008).

Fig.Fig. 77.. Brome des toits sur terrain superficiel (Martigny, mai
2008).

Fig.Fig. 88.. Brome des toits présentant un développement relative-
ment vigoureux (Charrat, mai 2008).



Globalement, dans les parcelles où ils se sont correctement
installés lors du semis, l’orge et le brome ont assuré le cycle
attendu: couverture du sol durant l’hiver, formation d’un
mulch sec au cours de l’été, ressemis à l’automne (fig.10a, b,
et c).
Concernant l’épervière piloselle, des essais au champ ont été
mis en place ces dernières années, sous la direction du FiBL,
dans différentes parcelles de Suisse romande, en particulier

en Valais et dans le canton de Vaud. La technique proposée
consiste à planter, tous les 30 cm environ, un planton sur le
rang de ceps. Dans la majorité des cas, l’espèce s’est bien
installée, offrant un tapis dense de rosettes (fig.11). Dans cer-
taines situations cependant, un envahissement par des grami-
nées agressives, telles que le chiendent, l’agrostide ou le ray-
grass principalement, a perturbé l’installation de la couver-
ture de piloselle. Des problèmes d’installation sont également
survenus sur des terrains humides en arboriculture, ce qui est
rarement le cas en viticulture.

Discussion et perspectives
L’installation et la gestion d’un engazonnement peu concur-
rentiel est un exercice délicat, qui doit être adapté aux condi-
tions de la vigne. D’une certaine manière, chaque parcelle
constitue une situation particulière, qui dépend des condi-
tions pédo-climatiques, du cépage cultivé, du mode de con-
duite, voire de l’historique du parchet. Le suivi, ces pro-
chains mois, des premières surfaces expérimentales devrait
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Fig.Fig. 99.. Excellent ressemis spontané, au 2e automne, d’un enga-
zonnement de brome des toits. Au premier plan: flore
spontanée (Charrat, octobre 2008).

Fig.Fig. 1100.. (a, b et c). Evolution de la couverture végétale avec un engazonnement d’orge des rats semé en septembre 2007: a) mars 2008;
b) mulch sec, juillet 2008; c) ressemis spontané, novembre 2008 (Epesses, VD).

A B C

Fig.Fig.1111.. Couverture d’épervières piloselles (Hieracium pilosella)
sur un rang de vigne.

Revue suisse Vitic. Arboric. Hortic. Vol. 41 (1): 65-69, 2009



permettre de valider les observations préliminaires et de pré-
ciser les conditions optimales d’installation (type de terrain,
sélection des écotypes, préparation du sol, période de semis)
et d’entretien (fauches, travail du sol estival). Il est également
prévu d’installer de nouvelles parcelles expérimentales, no-
tamment sur le canton de Genève. Parallèlement, la maîtrise
de la production de semences à grande échelle est une étape
importante. A l’automne 2008, les premiers lots commer-
ciaux de brome des toits étaient disponibles. La production
de semences d’orge des rats est en passe d’être maîtrisée.
Des plantons d’épervière piloselle sont commercialement
disponibles depuis quelques années déjà. Les frais de planta-
tion restent cependant élevés; des techniques de semis, en fin
d’été, mériteraient d’être expérimentées.
Aujourd’hui, il est certainement justifié de continuer la
recherche et l’expérimentation avec de nouvelles espèces:
luzerne (Medicago minima), trèfles (Trifolium subterraneum,
T. dubium), géranium (Geranium rotundifolium), oxalis (Oxa-
lis stricta); autant de plantes dont le développement, la vi-
gueur, le cycle biologique ou les propriétés allélopathiques
offrent des perspectives prometteuses pour un engazonnement
ou un enherbement peu concurrentiel des vignobles.
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Suisse, la virulence de la maladie a varié d’une région
à l’autre, mais dans l’ensemble, aucune zone viticole
n’a été épargnée. Certains secteurs du vignoble ro-
mand et le Tessin ont été fortement touchés par l’ap-
parition d’infections primaires qui ont rapidement
contaminé les inflorescences. Au Tessin, les premières
infections primaires ont été indiquées le 29 avril, alors
que la vigne avait atteint le stade E (BBCH 12). Dans
l’ensemble des autres régions viticoles, les précipita-
tions de mi-mai ont marqué le début de l’épidémie.

Tout comme en 1999, 2001, 2006 et 2007, le mildiou
a constitué le principal problème phytosanitaire de
l’année 2008. Les principaux vignobles européens ont
été touchés, particulièrement dans les régions du Sud
habituellement épargnées par le pathogène, causant
des pertes de récolte estimées à 30%. Face à la viru-
lence du mildiou, il ne suffit plus de disposer d’une
large gamme de produits phytosanitaires efficaces. La
lutte requiert une attention particulière et ne laisse
que peu de marge de manœuvre aux viticulteurs. En

Fig.Fig.11.. Cycle de développement de Plasmopara viticola et paramètres déterminant les différents stades, contenus dans les algorithmes du
modèle de prévision VitiMeteo-Plasmopara. Les résultats de la prévision sont visibles sur www.agrometeo.ch, dans la rubrique
«viticulture», «mildiou». Paramétrage standard de VitiMeteo-Plasmopara: somme température > 8 °C = 140 °C, conditions pour
les infections primaires calculées sur la base de l’algorithme 2.
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Situation du mildiou en 2008 et prévision
des risques
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VitiMeteo-Plasmopara
sur www.agrometeo.ch:
modèle de prévision des risques

Depuis 2005, la prévision des infections du mildiou est dis-
ponible sur le site Internet www.agrometeo.ch pour l’en-
semble des régions viticoles de Suisse. Actuellement, 75 sta-
tions de mesure sont utilisées pour la prévention du mildiou
(32 en Suisse alémanique et 43 en Suisse romande). Le mo-
dèle VitiMeteo-Plasmopara a été développé par Agroscope
Changins-Wädenswil ACW et l’Institut de viticulture de Fri-
bourg-en-Brisgau (D) pour offrir à la pratique viticole un
nouvel instrument permettant de mieux gérer la lutte contre
le mildiou. Ce modèle est actuellement appliqué en Suisse et
dans le Sud de l’Allemagne (Bade-Wurtemberg) sur une sur-
face totale de 42 000 ha de vigne. Les stations de mesure
transmettent deux fois par jour les données météorologiques
qui sont intégrées dans le logiciel VitiMeteo. Les informa-
tions sont ainsi disponibles quotidiennement dès 8h30 et
19h30 sur Internet. Toutes les informations actuelles sur la
biologie de Plasmopara viticola sont disponibles sur
www.agrometeo.ch. Le développement épidémiologique du
pathogène a été décomposé en différentes étapes, pour les-
quelles des algorithmes ont été établis en relation avec les
conditions mesurées sur le terrain (fig.1). Les infections dites
primaires, issues des oospores (forme sexuée du pathogène)
peuvent avoir lieu toute l’année et se combiner aux infections
secondaires transmises entre les organes aériens de la plante.
Plusieurs infections primaires peuvent avoir lieu avant la fin
de l’incubation de l’infection précédente, comme ce fut le cas
en 2008 à Changins (fig. 2). Cette situation, observée dans la
plupart des vignobles romands, provoque un développement
épidémiologique particulièrement rapide de la maladie, sur-
tout en période pré-florale où la croissance végétative est très
importante.

Situation 2008
La pluviométrie importante enregistrée en avril, avec le
double des précipitations par rapport à la norme de 30 ans
(1961-1990), laissait présager des conditions très favorables
au développement des oospores du mildiou, contrairement
aux conditions sèches d’avril 2007. Les oospores ont atteint
leur maturité (germination en 24 h à 100% HR) à partir du
5 mai à Changins. La somme des températures au seuil de
8 °C était à 140 °C le 11 mai et la vigne avait étalé sa qua-
trième feuille. Dans l’ensemble des régions viticoles, à l’ex-
ception du Tessin, les infections primaires ont eu lieu durant
les événements pluvieux survenus entre le 14 et le 18 mai,
avec des précipitations journalières généralement inférieures
aux 10 mm (tabl.1) considérés par la «règle des 10» (10 mm
pluie, 10 °C, rameaux de 10 cm de long). Les températures
ont été au-dessus de la moyenne (+2,4 °C à Changins par
rapport à la moyenne de 30 ans, 1961-1990) et le feuillage
est resté mouillé pratiquement sans interruption, favorisant la
contamination des feuilles. Cette période d’infection primaire
a été confirmée par des plantes indicatrices, placées sur un
stock de feuilles mortes mildiousées au début de chaque pé-
riode pluvieuse; les plantes disposées du 14 au 16 mai (ayant
reçu 9,4 mm de pluie) et du 16 au 19 mai (10,6 mm) ont été
positives. Dans les différentes régions viticoles, entre le 24 et
le 27 mai, à la fin de la période d’incubation des premières
infections primaires, les premières taches d’huile ont été
trouvées (tabl.1).
L’épidémie s’est ensuite développée de manière exponentiel-
le durant l’été (fig. 3), en relation avec les importantes préci-
pitations des mois de juillet et d’août, sauf en Valais. Au Tes-
sin, la situation a été particulièrement favorable au mildiou
avec 350 mm de pluie en juillet, soit 215 mm de plus que la
norme. A fin octobre, la somme des pluies dans la plaine de
Magadino avait déjà dépassé la somme annuelle de près de
30 mm.
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Tableau 1. Date de germination des oospores (Σ temp. > 8 °C > 140 °C), date de l’infection primaire calculée par VitiMeteo,
mm de précipitations le jour de l’infection primaire, date de la fin de la période d’incubation et de l’apparition effective des
premières taches d’huile observées sur le terrain, somme des jours d’infections de mai à août pour les différentes régions
viticoles de Suisse romande et pour le Tessin.

Régions et stations Germination
oospores Infection primaire Pluie

(mm) Fin incubation Premières taches
d’huile

Sommes des jours d’infections
(mai-août)

Genève

Anières 10 mai 16 mai 6,6 26 mai 28 mai 43

Soral 9 mai 17 mai 8,6 26 mai 30 mai 57

La Côte

Perroy 10 mai 16 mai 5,6 25 mai 29 mai 57

Changins 11 mai 16 mai 4,6 25 mai 26 mai 44

Lavaux

Pully 7 mai 15 mai 13,8 24 mai 15 juin 42

Valais

Leytron 5 mai 17 mai 6,4 25 mai 28 mai 30

Chalais 7 mai 17 mai 5,8 25 mai 27 mai 30

Neuchâtel, Vully

Gorgier 11 mai 18 mai 6,2 27 mai 30 mai 28

Praz 12 mai 16 mai 8,4 25 mai 27 mai 39

Tessin

Cugnasco 26 avril 29 avril 10,4 7 mai 27 mai 61
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Fig. 3.Fig. 3. Présentation graphique des conditions météorologiques et du développement du mildiou produit par VitiMeteo-Plasmopara pour
la station de Changins en 2008 (15 juin au 15 août).

Fig.Fig. 22.. Représentation graphique des conditions météorologiques et du développement du mildiou produit par VitiMeteo-Plasmopara
pour la station de Changins en 2008 (15 avril au 15 juin). Les premières taches d’huile sont apparues le 25 mai, à la fin de la
période d’incubation de la première infection primaire du 16 mai.



Stratégies de lutte
Ces dernières années, l’importante pression du mildiou dans
certaines zones du vignoble a rendu la lutte difficile. De ma-
nière générale, la période la plus sensible au pathogène cor-
respond à la phase de croissance exponentielle de la vigne,
favorisée par des conditions chaudes et humides. Durant cette
période, des infections primaires et secondaires se sont cu-
mulées dès le début de la végétation (fig. 2).
Le début de la lutte est défini par les infections primaires qui
interviennent dès que les oospores ont atteint leur maturation.
La somme des températures au seuil de 8 °C à partir du
1er janvier a été abaissée de 160 à 140 °C dans VitiMeteo-
Plasmopara, donnant une marge de sécurité supplémentaire
pour le calcul de la date des infections primaires (fig.1). La
première intervention peut avoir lieu avant la survenue des
infections primaires, bien que le moment exact ne puisse pas
être calculé, et ne tient compte que des prévisions météorolo-
giques pour les jours qui suivent la date de maturation des
oospores. D’autre part, la stratégie préconisée et expérimen-
tée avec succès par ACW reste d’actualité (fig. 4): elle con-
siste à attendre que la première infection primaire soit calcu-
lée et à intervenir avec un fongicide à 80-90% de la période
d’incubation. Les intervalles de traitements dépendent des
matières actives appliquées (8-10 jours pour les produits de
contact, 10-12 jours pour les produits pénétrants et systé-
miques), de la situation phytosanitaire de la parcelle et des
structures de l’exploitation viticole. L’expérience de ces der-
nières années montre que les traitements toutes les deux
semaines, en traitant un rang sur deux, ne permettent pas de
garantir une efficacité suffisante dans les situations à forte

pression du mildiou. En cas de forte pression (rouge foncé
dans les rapports sur www.agrometeo.ch) combinée à un im-
portant développement végétatif en mai et juin, il convient de
resserrer les intervalles de traitement et de soigner particuliè-
rement la qualité de l’application. Cela s’applique particuliè-
rement dans les zones du vignoble connues pour leur sensibi-
lité accrue au mildiou et ne doit pas forcément se généraliser
à l’ensemble du vignoble.
Le succès de la lutte dépend de nombreux paramètres. La
planification de la protection phytosanitaire est déterminante
pour une qualité irréprochable de la récolte et doit être par-
ticulièrement soignée. Le choix des matières actives et le
calcul de la dose exacte sont importants, mais le facteur dé-
terminant est le moment de l’intervention et la qualité de
l’application. A cet égard, le réglage des pulvérisateurs reste
un point essentiel qui nécessite une grande attention. Les
buses devraient être aussi proches que possible de la cible,
afin de réduire la distance de transport de la matière active
sur le végétal. Plus la distance est grande, plus le risque de
dérive augmente, surtout lorsque les traitements sont effec-
tués avec des volumes d’eau réduits. Dans ce cas, la part de
fines gouttes produites (< 150 µm) dérive ou s’évapore si le
traitement est réalisé avec des températures supérieures à
25 °C et n’atteint ainsi jamais la cible.

O. Viret, K. Gindro, P.-H. Dubuis,O. Viret, K. Gindro, P.-H. Dubuis,
B. Bloesch et A.-L. FabreB. Bloesch et A.-L. Fabre,,

Agroscope Changins-Wädenswil ACWAgroscope Changins-Wädenswil ACW
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Fig.Fig. 44.. Stratégies de lutte possibles en fonction du risque mildiou indiqué sur www.agrometeo.ch. Le choix des fongicides se réfère à
l’index phytosanitaire actualisé annuellement et l’intensité des infections (faible, moyenne, forte) au risque calculé par VitiMeteo-
Plasmopara.

Conditions d’infection remplies
(primaires ou secondaires)

Conditions d’infection
non remplies

pas d’infection
infections fortes

infections faibles
ou moyennes

possible un fongicide

prévisions météo

appliquer un fongicide
à effet préventif (contact)

possible un fongicide
à effet curatif (pénétrant 

ou systémique)

appliquer fongicide à effet 
préventif (contact)

Développement végétatif 

à 80% d’incubation:
appliquer dès que 

avant précipitations:
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En Suisse, différents instruments législatifs protègent les
eaux de surface contre les risques de pollution dus aux
produits phytosanitaires. Ainsi, la loi fédérale sur la
protection des eaux (LEaux du 24 janvier 1991) interdit
l’introduction directe ou indirecte dans une eau des
substances de nature à la polluer; elle interdit également
l’infiltration de telles substances.

Le dépôt et l’épandage de telles matières hors d’une eau sont
également prohibés s’il existe un risque concret de pollution
de l’eau. Le cas particulier des produits phytosanitaires est
réglé par l’Ordonnance sur la réduction des risques liés aux
produits chimiques (ORRChim) du 18 mai 2005. Ce docu-
ment précise qu’il est interdit d’employer des produits phyto-
sanitaires dans les eaux superficielles et sur une bande de
3 m de large le long de celles-ci. A ces dispositions générales
vient se greffer l’Ordonnance sur les paiements directs
(OPD) du 7 décembre 1998, qui définit les prestations écolo-
giques requises (PER) donnant droit au versement de contri-
butions financières. Le viticulteur qui pratique les PER doit
ainsi établir des bandes de surface herbagère le long des
cours d’eau et des plans d’eau où l’usage des produits phyto-
sanitaires est strictement régulé (fig.1). La largeur minimale

de ces bandes a passé de 3 à 6 m en 2008. Pour les cultures
pérennes, telle la vigne, des dispositions transitoires permet-
tent de maintenir une bande de 3 m pour les vignes en place
au 1er janvier 2008 jusqu’à l’expiration de la durée d’utilisa-
tion ordinaire. Enfin, cet ensemble de mesures est complété
par des restrictions d’utilisation aux abords des eaux de sur-
face. Ces restrictions sont liées aux produits eux-mêmes et
définies sur la base des conditions d’autorisations délivrées
par l’Office fédéral de l’agriculture (OFAG). Des instructions
relatives aux distances de sécurité à respecter par rapport aux
eaux de surface et aux possibilités de réduire ces distances
sont accessibles sur le site Internet de l’OFAG depuis janvier
2008. Les principales dispositions sont les suivantes:

– Pour les produits présentant un risque pour les organismes
aquatiques, une zone non traitée doit être respectée le long
des eaux de surface. La largeur de cette zone est mention-
née sur l’étiquette du produit, dans la phrase de sécurité
SPe3 suivante: «Pour protéger les organismes aquatiques,
respecter une zone non traitée de (distance à préciser) par
rapport aux eaux de surface. Cette distance peut être ré-
duite en recourant à des mesures techniques de réduction
de dérive conformément aux instructions de l’OFAG.» Les
distances mentionnées dans la phrase de sécurité SPe3
sont de 6 m, 20 m, 50 m (100 m). Les produits pour les-
quels aucune distance de sécurité n’est mentionnée sur
l’étiquette peuvent être utilisés jusqu’à 3 m des eaux super-
ficielles, conformément aux dispositions de l’ORRChim.
Le viticulteur qui pratique les PER doit cependant respec-
ter une distance minimale de 6 m par rapport aux eaux de
surface pour les plantations postérieures au 1er janvier 2008,
conformément à l’OPD.

En cas d’utilisation simultanée de plusieurs produits phyto-
sanitaires, c’est la distance la plus importante qui doit être
respectée. Pour éviter toute dérive excessive, la force du vent
ne doit pas dépasser 3 sur l’échelle Beaufort (19 km/h) lors
de l’application de produits phytosanitaires.

Les distances de sécurité peuvent être réduites de 20 m à 6 m:

– lorsque l’appareil de traitement est muni d’un système
anti-dérive

ou

– lorsqu’une zone non traitée de 6 m est installée le long
des eaux de surface à protéger. Cette zone doit comporter
un système végétal continu d’au moins 3 m de large aussi
haut que la culture traitée ou toute autre barrière physique
d’une hauteur équivalente. Les distances de sécurité peu-
vent être réduites de 50 m à 6 m lorsque les deux mesures
techniques de réduction de la dérive mentionnées sont uti-
lisées conjointement.

Protection des eaux de surface et distances
de sécurité

Fig.Fig.11.. Les bandes herbeuses en bordure de cours d’eau dimi-
nuent fortement les risques de pollution par ruissellement
ou infiltration.
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La protection des eaux doit rester un souci permanent du viti-
culteur. A cet égard, le développement de la production inté-
grée dans notre pays a déjà fortement contribué à diminuer
les risques de pollution des cours d’eau (diminution significa-
tive des traitements insecticides et acaricides grâce au déve-
loppement de la lutte par confusion et de la lutte biologique
contre les acariens, enherbement des vignes, développement
d’aires de lavage et de récupération de bouillies de traite-
ment, réglage obligatoire des pulvérisateurs, adaptation des
quantités de bouillie au volume foliaire, etc.). Comme un très
grand cru, l’eau possède une grande valeur, qui doit être
reconnue et protégée.

Ch. Linder,Ch. Linder,
Agroscope Changins-Wädenswil ACWAgroscope Changins-Wädenswil ACW

Pour en savoir plus...Pour en savoir plus...
Loi fédérale sur la protection des eaux du 24 janvier 1991:

http://www.admin.ch/ch/f/rs/8/814.20.fr.pdf
Ordonnance sur la réduction des risques liés à l’utilisation de subs-

tances, de préparations et d’objets particulièrement dangereux du
18 mai 2005:
http://www.admin.ch/ch/f/rs/8/814.81.fr.pdf

Ordonnance sur les paiements directs versés dans l’agriculture du 7 dé-
cembre 1998:
http://www.admin.ch/ch/f/rs/9/910.13.fr.pdf

Instructions relatives aux distances de sécurité à respecter par rapport
aux eaux de surface et aux mesures permettant de réduire ces dis-
tances:
http://www.blw.admin.ch/themen/00011/00075/00224/index.html?
lang=fr
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Maladies souvent infectieuses des plantes causées par des
phytoplasmes et disséminées par des insectes vecteurs, les
phytoplasmoses sont toujours plus nombreuses à être
mises en évidence (> 1000 à ce jour). Les phytoplasmoses
vont gagner en importance dans le futur, car les aires
d’occupation des insectes vecteurs s’étendront probable-
ment avec le réchauffement climatique de la planète.

Les phytoplasmes sont de petites bactéries dépourvues de pa-
rois. Non cultivables in vitro et parasites strictes du phloème,
ils sont transmis par des insectes piqueurs-suceurs comme les
cicadelles. En attaquant ou en obstruant le liber des plantes,
les phytoplasmes perturbent la circulation de la sève et peu-
vent alors causer des pertes considérables dans des cultures
importantes: pomme de terre, tomate, betterave, maïs, oléagi-
neux, arbres fruitiers, et vigne.

Flavescence dorée et bois noir
Deux jaunisses touchent les vignobles européens: la flaves-
cence dorée (FD) et le bois noir (BN). La FD, maladie de
quarantaine, est soumise à la lutte obligatoire en Suisse. En
Europe, elle est présente en Espagne, France, Italie, et aux
Balkans. Le BN, maladie de qualité, présente une évolution
plus aléatoire en fonction des années. Il peut toucher des vi-
gnobles sévèrement, comme en 2006 et en 2007, ou n’occa-
sionner que peu de dégâts, comme en 2008.
Des deux jaunisses, la FD est la plus à craindre en raison de
son développement épidémique, caractérisé par une dissémi-
nation rapide dans les vignobles et par le développement ra-
pide de foyers grandissants. La FD est transmise de cep à cep
par une cicadelle, Scaphoideus titanus Boll., vectrice du phy-
toplasme et inféodée à la vigne. Le phytoplasme lui-même
est astreint à la vigne.

Des symptômes identiques
Les deux jaunisses présentent des symptômes caractéristiques
et identiques, si bien qu’il est impossible de distinguer la FD
du BN sur le terrain. Les symptômes sont les suivants:
– Feuilles enroulées vers le bas et présentant des décolora-

tions souvent sectorielles; les nervures des feuilles se dé-
colorent également (fig.1 et 2).

– Aoûtement partiel (déficient) des sarments, qui varie avec les
cépages et le moment de contamination des ceps. Les ceps
malades retiennent les feuilles plus longtemps en automne.

Phytoplasmoses et flavescence dorée
de la vigne en Suisse en 2008

Fig.Fig.11.. Symptômes d’enroulement et de décoloration sur Char-
donnay.

Fig.Fig. 22.. Symptômes de rougissement et d’enroulement sur Pinot
noir.
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– Absence ou flétrissement et dessèchement des inflores-
cences et/ou des grappes (fig. 3).

Ces trois symptômes se manifestent simultanément dès la fin
de l’été. Cependant, les premiers signes apparaissent bien
plus tôt dans la saison: les vignes malades sont souvent plus
petites et/ou dépérissent. Des analyses moléculaires (PCR
multiplex gigogne) très fines sont nécessaires pour pouvoir
discriminer les plants atteints de FD de ceux touchés par le
BN. En Suisse, ces analyses ne sont pratiquées que dans le
laboratoire d’Agroscope Changins-Wädenswil ACW.

Evolution de la FD en Suisse
de 2004 à 2008

Au Tessin

La FD a été détectée en Suisse pour la première fois en 2004
dans le canton du Tessin, à Pedrinate, dans le district de Men-
drisio (fig. 4). En 2005, la maladie s’est étendue à plusieurs
autres communes du district et a été signalée également dans
le district de Lugano (Sottoceneri). En 2006, la maladie est
apparue pour la première fois dans le Sopraceneri, dans les
districts de Bellinzona et de Locarno. En 2007, de nouveaux
cas de FD ont été constatés à l’ouest de Lugano, dans des
communes du Malcantone comme Magliaso et Madonna del
Piano, dans des vignes de Gamaret et de Doral principale-
ment. En 2008, la situation s’est apparemment améliorée
dans le Sopraceneri. A Sementina (Bellinzonnese) et Losone
(Locarnese), communes auparavant durement touchées, les
cas de FD sont rares (un cep positif à Losone). Les cam-
pagnes d’arrachage de plantes symptomatiques et de traite-
ment contre l’insecte vecteur de la maladie semblent donner
de bons résultats. Mais il importe de rester vigilant, puisque
des ceps malades ont été diagnostiqués dans la région de
Gerra Piano. Dans le Sottoceneri, des cas de FD sont apparus
dans deux nouvelles communes, Bedano et Cureglia (Luga-
nese); mis à part ces communes et celles de Vico Morcote et
Magliaso, déjà touchées, la situation dans le Luganese semble
se stabiliser. La situation est encourageante dans le Mendri-
siotto également, où des cas de FD sont encore détectés dans
des parcelles déjà touchées à Arzo et Stabio, le reste du
district restant stable.
Le canton du Tessin combat actuellement la FD en utilisant
trois approches:
– l’arrachage et l’élimination des plantes diagnostiquées po-

sitives par le laboratoire d’Agroscope Changins-Wädens-
wil ACW;

– le traitement insecticide obligatoire contre S. titanus dans
les zones où la maladie est présente;

– le traitement systématique par thermothérapie des plants
de vigne certifiés produits au Tessin.

S. Titanus ans les vignobles au bord
du lac Léman
En 2008, le vecteur S. titanus, déjà présent dans la majorité des
vignobles du Tessin depuis de nombreuses années, est désor-
mais établi dans les vignobles des cantons romands bordant le
lac Léman. Il est par conséquent vital que tous les acteurs de
la filière de production viticole demeurent vigilants. La pro-
duction de plants certifiés sains est la meilleure solution pour
éviter la dissémination de plants contaminés et de vecteurs
contaminés. Les viticulteurs peuvent également demander à
être fournis en plants certifiés traités à l’eau chaude (45 min à
50 °C); la thermothérapie reste, à ce jour, le seul traitement
direct et efficace contre le phytoplasme de la FD. Sur le ter-
rain, il est crucial de pouvoir identifier le plus tôt possible les
foyers suspects et les annoncer au service phytosanitaire can-
tonal (l’annonce est impérative dès 5 ceps/are). A ce stade, le
laboratoire d’Agroscope Changins-Wädenswil ACW procéde-
ra aux analyses permettant de confirmer la présence de la FD
et de mettre en place, dans les meilleurs délais, les mesures de
lutte contre la maladie. En effet, plus un foyer de FD persiste
dans un vignoble, et plus il sera difficile de contrôler la pro-
gression de la maladie.

S. Schaerer,S. Schaerer,
Agroscope Changins-Wädenswil ACWAgroscope Changins-Wädenswil ACW

Fig.Fig. 33.. Flétrissement de la grappe sur Pinot noir.

Fig.Fig. 44.. Evolution de la FD au Tessin
entre 2004 et 2008.
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